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PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

DCRET N" 81-057 du 17 f~rier 1981, portant recti 
fication de l'accord de prt conclu entre la R~ 
publique Populaire du Congo et le Fonds Africain 
de D~veloppement pour le financement du pro 
jet de D~veloppement Rural de la BOUENZA. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T.. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT,·. 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, por 

tant amendement de l'Article 47 de la constitution ; 
Vu la loi N° 07-81 du 27 janvier 1981, autori 

sant la ratification de l'accord de pr~t conclu entre 
la R~publique Populaire du Congo et le Fonds Afri 
cain de Developpement en vue du financement du 
projet de D~veloppement Rural. de la BOUENZA et 
du renforcement institutionnel de I'Office des Cul 
tures Vivri~res ; 

DECRETE: 

Art. 1er. Est ratifi~ I'Accord de pr~t conclu 
entre la R~publique Populaire du Congo et le Fonds 
Africain de D~veloppement en vue du financement 
de la totalit~ des co~ts en devises et une partie des 
co~ts en monnaie locale au projet de D~veloppement 
Rural de la BOUENZA et du renforcement institu 
tionnel de P'Office des Cultures Vivri~res. 

Art. 2. -Le texte dudit accord sera annex~ au 
pr~sent d~cret. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 f~vrier 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NG UESSO. 

------oOo------ 

PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N° 81055 du 17 f~vrier 1981, portant no 
mination de M. GAMBOUELE (Ambroise), en 
qualit~ de Secr~taire G~n~ral au Commerce. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Sur la proposition du Ministre·du Commerce 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, modi 

fiant l'article 47 de ladite constitution ; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 77-574 du 11 novembre 1977, 

portant organisation du Minist~re du Commerce ; 
Vu le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979, 

fixant les indemnit~s de fonction ; 
Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des Mi 
nistres; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE: 

Art. 1er. = M. GAMBOUELE (Ambroise), Admi 
nistrateur des SAF de 5~me ~chelon est nomm~ Secr~ 
taire G~n~ral au Commerce; en remplacement de 
M. EKIA (Albert), titulaire d'un cong~ administratif. 

Art. 2. Lint~ress~ percevra les indemnit~s de 
fonctions pr~vues par le d~cret N° 79488 susvis~. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret prend effet ~ comp 
ter de la date de prise de fonction de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 f~vrier 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NG UESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.CT., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de T'~tat 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Commerce, 
ELENGA -NG APO RO 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

------000----- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

DECRET N" 81-051/PM-SGG du 16 f~vrier 1981, 
fixant la composition des Cabinets Minist~riels. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, amen 

dant l'article 47 de la constitution ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres;  
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DECRETE 

Art. 1 er. Les Cabinets des Ministres compor 
tent, suivant les attributions du D~partement, les 
emplois permanents ci-apr~s : 

1 Directeur de Cabinet 
3 Conseillers 
3 Attach~s 
2 Chauffeurs 
1 Secr~taire Particulier (e) 
1 Garde du Corps. 

Art. 2. -Les Ministres peuvent faire appcl a 
des collaborateurs ext~rieurs retribu~s et mis ~ la 
disposition de leur Cabinet par les Administrations 
ou Fntreprises .plac~es sous leur autorit~ ou sous leur 
tutelle. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~ 
rieures contraires et notamment le D~cret N° 77-169 
du 10 avril 1977. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

-.otJo-- 

DECRET N° 81052/PM-SGG du 16 f~vrier 1981, 
portant nomination de M. TSIBA (Michel Ange), 
en qualit~ de Directeur du Contrle Commercial 
au Secr~tariat G~n~ral au Commerce. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Sur la proposition du Ministre du Commerce 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi 25-80 du 1 3 novembre 1980, portant 

amendement de I 'article 4 7 de la constitution ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N? 77-574 du 11 novembre 1977, 

portant attribution et organisation du Minist~re du 
Commerce ; 

Vu le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s de fonction ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministrc, Chef du Gouverne 
mcnt ; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
· portant nomination des Membres du Conseil des Mi 
nistres ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- M. TSIBA (Michel Ange), Adminis 
trateur des SAF de 2~me ~chelon, est nomm~ Direc 

·teur du Contr~le Commercial au Seer~tariat G~n~ral 
au Commerce. 

·• Art. 2. - L'int~ress~ percevra les indemnit~s dc 
fonctions pr~vues par le d~cret N" 79-488 susvis~. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret prend cffct ~ compter 
de la date de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal officicl. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 f~vrier 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministrc, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Commerce, 
ELENGA - NGAPORO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TS/ONA. 

------000--,---- 

DECRET N° 81-053/PM-SGG du 16 f~vrier 1981, por 
tant nomination de M. BARRELIER (Claude 
Adrien-Henri), en qualit~ de Directeur Technique 
de la SUCRERIE DU CONGO. 

LE-PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
- GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu.la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, por 

tant amendement de l'article 47 de la constitution du 
8 juillet 1979 ; 

Vu le d~cret N° 78-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conscil des 
Ministres ; 

Le Conseil de Cabinet entendu : 

DECRETE. 

Art. er. -M. BARRELIER (Claude-Adrien 
Henri), en service ~ la Sucrerie du Congo, est nomm~ 
Directeur Technique. ' 

Art. 2. -Toutes dispositions ant~rieures con 
traires au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 f~vrier 1981 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Ministre de l'Industrie et de 
la P~che, 

Jean ITADI. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU 

------oOo------ 

DECRET N° 81054 du 17 f~vrier 1981, portant no 
mination de M. OTSE MAWANDZA (Adolphe), 
en qualit~ de Directeur G~n~ral du Travail. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, por 

tant amendement de la constitution ; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

G~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret 77-570 du 11 novembre 1977, por 

tant organisation du Minist~re de la Justice et du 
Travail ; 

Vu le d~cret N 77448 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s de fonction ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du. Conseil des 
Ministres ; · • 

Le Conseil des Ministres entenu ; 

DECRETE: 

Art. ler. - M. OTSE MAWANDZA (Adolphe), 
Administrateur en Chef des services du Travail, est 
nomm~ Directeur G~n~ral du Travail, en remplace 
ment de M. SEGGA (Charles Dieudonn~). 

Art. 2.. Lint~ress~ percevra les indemnit~s de 
fonctions pr~vues par le d~cret N 79488 susvis~. 

Art. 3. - Sont abrog~es toutes dispositions an 
t~rieures contraires. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de prise de service de l'int~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 f~vrier 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NGESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de l'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres. 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail ct de 
la Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

------000------ 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d 'Avancement 

Par arr~t~ N° 0667 du 20 f~vrier 1981, sont ins 
crits au tableau d'avancement, au titre de lann~e 1977, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des Douanes dont les noms suivent : 

SERVICE ACTIF 
BRIGADIER/CHEF DE 2me CLASSE 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ELONDA (Richard) ; 

BANZOUZI-MOUANGA (J.C.) ; 
MOUZEMBO (Antoine). 

SERVICE SEDENTAIRE CONTROLEUR 
Pour le 3~me ~chelon -- ~ 30 mois 

Mlle MIAFOUNA (Jeanne Louise). 

PROMOTION 

Par arr~t~ N° 0742 du 25 f~vrier 1981, des Comp 
tables du Tr~sor des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
II des SAF, en service ~ la Tr~sorerie Paierie G~n~rale ~ 
Brazzaville, dont les noms suivent sont inscrits sur 

liste d'aptitude et promus au grade de comptable Prin 
cipal du Tr~sor de 1er ~chelon, indice 530 (cat~gorie 
B2) ACC :n~ant. 
MM. KIMINOU (Andr~), Comptable du Tr~sor de 

4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des SAF, indice 520. 
MALONGA (Alphonse), Comptable du Tr~sor de 
4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II des SAF Indice 520. 
Conform~ment aux dispositions du d~cret N° 80 

035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1979. 

- 
Par arr~t~ N° 0743 du 25 f~vrier 1981, M. 

BADILA (L~onide), Comptable Principal du Tr~sor de 
2~me ~chelon des cadres de la cat~forie B, hi~rarchie II 
des SAF, indice 590, en service ~ la Tr~sorerie Paierie 
G~n~rale ~ Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude 
et promu au grade d'Attach~ du Tr~sor de 1er ~chelon, 
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indice 620 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des SAF ACC :n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret N" 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de Panciennet~ pour compter du 2 avril 1979. 

PENSIONS 

Par arr~t~ N 0665 du 19 f~vrier 1981, sont con 
c~d~es ou r~vers~es sur la Caisse de retraites de la R~ 
publique Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de l'~tat ou ~ leurs ayants-cause ci 
apr~s : 
N du titre : 4.547, M. GABI (Joseph), Grade : Agent 
technique de 1er ~ch. - cat. C-2 des statistiques, Indice 
de liquid. : 430, Pourcentage de pension : 39%, Nature 
de la pension : Anciennet~, Montant annuel et date de 
mise en paiement : 100.620 F., le 1er javier 1981, 
En fan ts a charge lors de la liquidation de la pension : 
Marthe, n~e le 20 d~cembre 1961 - Evelyne, n~e le 16 
a0~t 1963 - J. Ars~ne, n~ le 30 octobre 1965 - Logos, 
n~ le 22 a~t 1968 - Japhet, n~ le 3 aot 1972 - Levah, 
n~ le 14 septembre 1974 - Belli, n~e le 20 septembre 
1976 - Hermann, n~ le 30 juin 1978, Observations : 
jusqu'au 30 d~cembre 1981. 
N° du titre : 4.548, M. SEMI (Victor), Grade : Institu 
teur adjoint de 1er ~chelon, Indice de liquid. : 440, 
Pourcentage de pension : 49%, Nature de la pension : 
Anciennet~, Montant annuel et date de mise en paie 
ment : 129.360 F., le ler janvier 1981, Enfants a char- 
ge lors de la liquidation de la pensions : Delphine, n~e 
le 3 mars 1966 - L~onie, n~e le 10 avril 1969 - Rita, 
n~e le 31 octobre 1969 - Jeanne, n~e le 20 juin 1971  
Berthe, n~e le 5 novembre 1971 - L~a Fleur, n~e le 9 
avril 1976 - Edith, n~e le 15 septembre 1978 - Nad~ge, 
n~e le 9 avril 1976, Observations : B~n~ficie d'une 
majoration de 20% de pension pour famille nom 
breuse soit 25.872 F. l'an pour compter du ler jan 
vier 1981. 

Par arr~t~ N° 0712 du 23 f~vrier 1981, sont con 
c~d~es sur la Caisse de retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'~tat ci-apr~s : 
N° du titre :4.527, M. BILONGO (Bernard), Grade : 
Instituteur de 1er ~ch. cat. B-I des services sociaux 
(Enseignement), Indice de liquid. : 440, Pourcentage : 
52%, Nature de la pension : Anciennet~, Montant an-. 
nuel et date de misc en paiement : 137 .280 F .,le ler 
janvier 1981, Observations : B~n~ficie dune majora 
tion de 10% de pension pour famille nombreuse soit 
13.728 F. l'an pour compter du 1 er janvier 1981. 
N"° du titre : 4.528, M. BINDOU (Pierre), Grade : Se 
cr~taire d'administration de 3~me ~ch. cat. C-II des 
SAF., Indice de liquid. : 480, Pourcentage : 44%, 
Nature de la pension : Anciennet~, Montant annuel 
et date de mise en paiement : 126.720 F., le ler jan 
vier 1981, Enfants ~ charge lors de la liquidation de 
la pension : Delphine, n~e. le 28 novembre 1964  
J. Fernand, n~ le 27 juin 1967 - Jeannine, n~e le 9 
avril 1969 - F~licicn, n~ le 9 juin 1971 - Andrey, n~ 

le 23 juin 1976, B~n~ficie d'une majoration de 10% 
de pension pour famille nombreuse soit 12.672 F, 
I'an pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ N" 0713 du 23 f~rier 1981, sont con 
c~d~es ou r~vers~es sur la Caisse de retraites de la R~ 
publique Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de l'tat ou ~ leurs ayants-cause. 
N du titre : 4.529, M. KOUKOUTI (Joseph), Grade : 
Chauffeur M~canicien de 4~mc ~ch. des cadres des 
personnels de service, Jndice de liquid. • 290. Pour 
centage de pension : 49%, Nature de la pension : An 
ciennet~, Montant annuel et date de mise en paicment : 
85.260 F., le 1er janvier 1981, Enfants ~ charge lors de 
la liquidation de la pension : Gertrude, n~e le 16 no 
vembre 1961 - Anasthasic, n~e le 22 avril 1964 - Omer, 
n~ le 13 septembre 1969, Observations : jusqu'au 30 
novembre 1981. 
N' du titre : 4.530, M. LOUTANGOU (Thomas), Gra 
de : Agent sp~cial de 1er ~ch. cat. C-2 des SAF, Indice 
de liquid. : 430, Pourcentage : 48%, Nature de la pen 
sion : Ancicnnet~, Montant annuel et date de misc en 
paiement : 123.840 F., le ler janvier 1981, Enfants a 
charge lors de la liquidation de la pension : Yvonne, 
n~e le 3 novembre 1967 - L~on, n~ le 9 d~cembre 
1975. 

Par arr~t~ N" 0714 du 23 f~vrier 1981, est con 
c~d~e sur la Caisse de retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire de l'~tat 
ci-apr~s : 
N" du titre :4.526, M. KIBOUKA (Raymond). Grade: 
Chef de Station Principal de 1~re classe ~chelle 6.C 
9~me ~ch. du CFCO, Indice de liquid. : 608, Pour 
centage : 53%, Nature de la pension : Anciennet~, Mon 
tant ann~el et date de la mise en paiement :192.344 F. 
le 1er octobre 1980, Enfants ~ charge lors de la liqui 
dation de la pension : Jean Claude, n~ le 13 novembre 
1963 - Alphonse, n~ le 1er ao~t 1966 - Bernadette, 
n~e le 8 mai 1969, Pensions temporaires d'orph~lins 
jusqu'au 30 ao~t 1981, Observations : B~n~ficie dune. 
majoration de 20% de pension pour famille nombreuse 
soit 38.672 F. l'an pour compter du 1er octobre 1980. 

Par arr~t~ N" 0715 du 25 f~vrier 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de retraites de la R~publique Populai 
re du Congo, la pension au fonctionnaire ou ~ lagent 
de T~tat ci-apr~s : 
N"° du titre : 4.542, M. GOMA (Emmanueb, Grade : 
Assistant M~t~orologiste de 6~me ~ch. cat. C-2 des 
services techniques (M~t~o), Indice de liquid. : 590, 
Pourcentage : 47%, Nature de la pension : Ancien 
net~, Montant annuel et date de mise en paiement : 
166.300 F., le 1er juillet 1979, Enfants ~ charge lors 
de la liquidation de la pension : Arcaduie, n~ le 1er 
mars 1962 - Astrvanx, n~ le 18 avril 1964 - Evelyne. 
n~e le 7 mai 1966 - Doris, n~e le 14 octobre 1968  
Honorine, n~e le 4 mars 1971 - Michel, n~ le 9 ao~t 
1975, Pensions temporaires d'orph~lins : jusquau 30 
mai 1981, Observations : B~n~ficie dune majoration 
de 10% de pension pour famille nombreuse soU 
16.638 E. Tan pour compter du 1er juillet _I979 

Par arr~t~ N" 0796 du 27 f~rier 1981, est rever 
s~e sur la Caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension aux ayants-cause ci-apr?s : 
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N° du titre 4.541. Mme BOUKOUNGA n~e 
MASSANGA (Jos~phine),. Grade : veuve d'un ex off 
cier de 2~me ~ch. de la Police, Indice de liquid. : 380, 
Pourcentage : 47%, Nature de la pension : R~wersion, 
Montant annuel et date de mise en paiement : 
53.580 F., le 1er novembre 1977, Enfants ~ charge 
lors_de la liquidation de la pension : Bernard, n~ le 
10 juin 1958 - Jean-Marie, n~ le 22 d~cembre 1960  
Blaise, n~ le 3 janvier 1963 - Justine, n~e le 6 mai 
1965 -J. Christian, n~ le 27 mars 1968 - Svlie, n~e 
le 27 juin 1971, Pensions temporaires d'orph~lins : 
50% : 53.580 F., le 30 octobre 1977 - 40%: 
42.864 F., le 22 d~cembre 1981 - 30% : 32.148 F., 
le 3 janvier 1984 -·20% • 21.432 F., le 6 mai 1986  
10% • 10.716 F., du 27 mars 1989 au 26 juin 1992, 
Observations : jusuqu'au 30 juin 1978 - jusqu'au 30 
d~cembre 1980. PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. B~n~ficie dune 
majoration de 10% de pension pour famille nom 
breuse soit 5.360 F. Fan pour compter du 17 juillet 
1978. 

Par arr~t~ N° 0797 du 27 f~vrier 1981, est con 
c~d~e sur la Caisse de retraites de la R~publique Po 
pulaire du Congo, la pension au fonctionnaire, agent 
de l'Etat ci-apr~s: 
N" du titre : 4.553, M. MALANDA (Lazare), Grade : 
Commis Principal de 10~me ~ch. cat. D-1 des SAF, 
Indice de liquid. : 370, Pourcentage de pension • 43%, 
Nature de la pension : Anciennet~, Montant annuel 
et date demise en paiement : 9.5.460 F., le ler janvier 
1981, Enfants ~ charge lors de la liquidation de la 
pension : Ghislain, n~ le 1er ao~t 1967 - Clotilde, n~e 
le 3 juin 1965 - Yvette, n~e le 23 octobre 1970  
Cl~ment, n~ le 23 novembre 1972 - Alice, n~e le 9 
d~cembre 1976, Observations : B~n~ficie d'une ma 
joration de 25% de pension pour famille nombreuse 
soit 23.868 F. l'an pour compter du 1er janvier 
1981. 

Par arr~t~ N° 0798 du 27 f~vrier 1981, sont 
conc~d~es sur la Caisse de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayants-cause 
c-apres : 
N" du titre 4.534, M. STEIMBAULT (Jean 
Polycarpe, Grade : Aide-Comptable de 5~me ~ch. 
des SAF, Indice de liquid. : 370, Pourcentage : 47%, 
Nature de la pension : Anciennet~, Montant annuel 
et date demise en paiement : 104.340 F., le 1er jan 
vier 1981, Enfants a charge lors de la liquidation de 
la pension : Bernard, n~ le 20 mai 1966 - Yolande, 
n~e le 2 janvier 1968 - Alain, n~ le 30 avril 1970  
Vivianne, n~e le 16 d~cembre 1971 - Alexis, n~ le 12 
avril 1974, Observations : jusqu'au 30 mai 1980. B~ 
n~ficie dune majoration de 40% de pension pour 
famille nombreuse soit 41.736 F. l'an pour compter 
du ler janvier 1981. 
N° du titre : 4.535, M. MORANGANGA (Erie), Gra 
de : Planton de 10~me ~ch. des cadres du Personnel 
des services., Indice de liquid. : 280, Pourcentage : 
53%, Nature de la pension : Anciennet~, Montant an 
nuel et date de mise en paiement : 89.040 F., le ler 
f~vrier 1981, Enfants ~ charge lors de la liquidation 
de la pension : Lydie, n~e le 5 ao~t 1966, Obscrva 
tions :jusqu'au 30 aot 1981. Total : 2.500.000 

DIVERS 

Par arr~t~ N? 0602 du 18 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Justice, une caisse de menues d~pens~s de : 2.500.000 
F. CFA, destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonc 
tionnement. 
Section 232.01 Chapitre 20 -- Article 01 
Paragraphe 01 : 899.999 
Section 232.01 Chapitre 20 Article 01 -- 
Paragraphe 20 : 866.666 
Section 232.01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 21 : : 733:335 

Par arr~t~ N" 0799 du 27 f~vrier 1981, est con 
c~d~e ou r~vers~e sur la Caisse de retraite de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions au fonction 
naire, ou ~ l'agent de l'~tat ci-apr~s : 
N° du titre • 4.525, Mme MITORI n~e MANDILOU 
(Pierrette), Grade : veuve d'un ex Infirmier de 10me 
~ch. cat. D-2 des services sociaux (Enseignement), 
Indice de liquid. : 390, Pourcentage : 54%, Nature de 
la pension : R~version, Montant annuel et date de 
misc en paicement :.63.180 F., le 1er juillet 1978, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean Claude, n~ le 28 juin 1960 - Yvette, n~e le 25 oc 
tobre 1961 - Am~lie, n~e le 6 janvier 1962 - Clotaire, 
n~ le 8 avril 1964 - Rosalie, n~e le 8 septembre 1964  
Germain, n~ le 18 janvier 1966 - Camille, n~ le 10 
juillet 1966 - Sophie, n~e le.21 septembre 1967  
Jean~on, n~ le 8 septembre 1968 -Jean, n~ le 5 f~vrier 
1971 - Mireille, n~e le 22 a0t 1973, Pensions tempo 
raires d'orph~lins : 50% : 63.180 F., le 4 juin 1978  
40% : 50.544 F., le 10 juillet 1987 - 30% : 37.908 F., 
le 21 septembre 1988 - 20% : 25.272 F., le 8 septem 
bre 1989 - 10% : 12.636 F., du 5 f~vrier 1992 au 21 
ao~t 1994, Observations : jusqu'au 30 juin 1980  
jusqu'au 30 septembre 1980. jusqu 'au 30 septembre 

1979. B~n~ficie dune majoration de pension pour 
famille nombreuse 40% pour compter du ler juillet 
1978 soit 25.272 F.- 45% pour compter du 1er juil 
let 1980 soit 28.432 F. et 50% pour compter du ler 
novembre 1981 soit 31.592 F. l'an --PTO Suscepti 
bles d'~tre ~lev~es au montant des allocations fami 
liales. 

Par arr~t~ N 0800 du 27 f~vrier 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire de l'f:tat 
ci-apr~s : 
N du titre • ?????? , M. DOUDI (Joseph), Grade : 
Instituteur de 8~mie ~ch. cat. B-I des Sces sociaux 
(Enseignement), Indice de liquid. : 970, Pourcentage : 
50%, Nature de la pension : Anciennet~ , Montant 
annuel et date de mise en paiement : 291.000 F., le 
ler janvier 1981, Enfants a charge lors de la liquida 
tion de la pension : Jeanne, n~e le 23 juillet 1961  
Augustin, n~ le 28 a0t 1964 - Edmond, n~ le 14 sep 
tembre 1966 - Edwige, n~e le 2 novembre 1968  
Claudine, n~e le 28 juillet 1971 - Roch, n~ le 7 juillet 
1975, Observations : jusqu'au 30 juillet 1981. B~n~ 
ficie d'une majoration de 20% de pension pour fa 
mille nombreuse soit 58.200 F. l'an pour compter 
du ler janvier 1981. 
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Le Camarade MASSAKA (Jean-Paul), Attach~ de 
Cabinet, charg~ de la gestion des cr~dits du Minist~re 
est nomm~ r~gisscur de la Caisse d'avance. 

· Le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en cc qui le concerne 
de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N 0619 du 18 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1980 aupr~s des Directions R~ 
gionales des Affaires Culturelles des r~gions cit~s ci 
dessus des caisses d'avance de : 144.115 F. CFA, des 
tin~es ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ leur fonc 
tIonnement. 

Le montant des pr~sentes caisses d'avance est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du 
Congo, gestion 1980. 

Service : Bouenza 
Imputation : 263 02 20 --Art. 02 20 : 15.000 
¥ontant: 15.000 

Service : Cuvette 
Imputation : 263 02 20 -Art. 02 -- 20: 15.000 
Montant : 15 .000 

Service : Kouilou 
Imputation : 263 02 20 ·_ Art. 02 20 : 20.000 
Montant:.............................20.000 

Service : Niari 
Imputation : 263 02 20 Art. 02 20: 15.000 
34: 34.115 -Montant:.............. 49.115 

Service : Plateaux 
Imputation : 263 02 20 - Art. 02 20 : 15.000 
Montant : · 15 .000 

Service : Pool 
Imputation : 263 02 20 - Art. 02 -20 : 15.000 
Montant: 15.000 

Service : Sangha 
Imputation : 263 02 20 -Art. 02 20 : 15.000 
Montant: 15.000 

144.115 
Ces caisses seront r~int~gr~es sur pr~sentation 

des pi~ces justificatives par leurs R~gisseurs. 

Les Payeurs de Pointe-Noire, Loubomo, ks 
Pr~pos~s du Tr~sor de Madingou, Owando, Djambala, 
Kinkala, Ouesso sont nomm~s R~gisseurs desdits 
caisses d 'avance. 

Les Services de la Direction du Budget et de la 
Tr~sorerie G~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le 
concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N" 0620 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de lAmbassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Maputo, une 
caisse de menues d~penses de : 25.000.000 F. CFA, 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement, repartie en deux semestres. 
Section 231 03 Chapitre 20 Article 11  
Paragraphe 01:..................... 2.000.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 11  
Paragraphe 02 : .- . . . . . . . 1.000.000 

Section 231 03 Chapitrc 20 - Article 11  
Paragraphe 10: _. . . . . . . . . . . 600.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 11 - 
Paragraphc 11 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 11  
Paragraphe 13 : ·. . . . . 1.000.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 11 -- 
Paragraphe 20 : 2.000.000 
Section 231 03 Chapitre 20 - Article 11 
Paragraphc 21:.................-..... 700.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 - Article 11 - 
Paragraphe 25:...................... 1.200.000 
Section 231 03 Chapitre 20 - Article 11 - 
Paragraphc 71 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 11 
Paragraphe 74: 6.000.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 - Article 11 
Paragraphe 90:...................... 1.300.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 11  
Paragraphe 92 : 8.000.000 

25.000.000 

M. BOKASSA (Joseph) est nomm~ r~gisseur de 
la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 0621 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Berlin, une caisse 
de menues d~penses de : 7.000.000 F. CFA, destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement 
repartie en deux semestres. 
Section 231 03 Chapitre 20 Article 13 - 
Paragraphe 01:.............·........ 900.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 Article 13 
Paragraphe 02 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 Article 13 - 
Paragraphe 10:..................... 1.000.000 
Section 231 03 Chapitre 20 - Article 13 
Paragraphe 11:....................... 500.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 - Article 13 
Paragraphe 13:....................... 400.000 
Section 231 03 Chapitre 20 - Article 13  
Paragraphe 20:...................... 1.000.000 
Section 231 03 Chapitre 20 -Article 13 - 
Paragraphe 21:...................... 1.000.000 
Section 231 03 Chapitre 20 Article 13  
Paragraphe 25 : . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . 900.000 
Section 231 03 Chapitre 20 - Article 13 
Paragraphe 71 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 

· 7.660.000 
Mme OLLASSA (Marie,Yvonne), Attach~e finan 

ci~re est nomm~e r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par arr~t~ N 0622 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s de Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Alger, une caisse 
de menues d~penses de : 24.100.000 F.CFA, destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement 
repartie en deux semestres. 
Section 23103 Chapitre 20 -- Article 01 
Paragraphe 01:....................... 400.00 
Section 231 03 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 02:..................... 600.000 
Section 231 03 Chapitre 20 - 'rtic'e 0I 
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Paragraphe 10 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 450.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 11 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 12 : : 19.500.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 Article 01  
Paragraphe 20:... . . . . . . . . . . . . . . . . . ·. 1.000.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 21 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 
Section 231 03 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 25 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000 
Section 231 03 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 71 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000 

24.100.000 

M. NGOMA MOUNOUA, Attach~ financier, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N° 0623 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Assembl~e Na 
tionale Populaire, une caisse d'avance de: 8.000.000 F. 
destin~e ~ couvrir les d~penses·inh~rentes au s~jour en 
Roumanie de la D~l~gation Parl~mentaire de notre 
pays. 
Section 312-52 Chapitre 31 -Article 03 
Paragraphe 01 : 8.000.000 

M. FOUTOU (Antoine), 2~me Secr~taire du Bu 
reau de Assembl~e Nationale Populaire est nomm~ 
r~gisseur de la caisse. 

Par arr~t~ N° 0624 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre' de lann~e 1981 aupr~s du Cabinet du 
Premier Ministre, une caisse d 'avance de : 1.000.000 F. 
destin~e ~ couvrir les d~penses des frais de r~ception ~ 
T'int~rieur. 

Section 214-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 52 : 1.000.000 

L'Adjudant-Chef SAMBA (Emmanuel), Gestion 
naire des Cr~dits audit Cabinet est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d 'avance. 

Par arr~t~ N° 0625 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s de la Direction 
Nationale du Protocole, une caisse d 'avance de : 
1.000.000 F. CFA, destin~e ~ couvrir les d~penses in 
h~rentes ~ la remise de prix par lacad~mie Simba au 
Chef de I'Etat. 
Section 21301 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 52 :_ · 1.000.000 

Mme GOMEZ (Simone), Sous Directrice ~ ladite 
Direction est nomm~e r~gisseur de la caisse davance. 

Par arr~t~ N° 0626 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des 
Finances, une caisse d'avance de: 15.500.000 F. CFA, 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux diverses 
manifestations de fin d'ann~e 1980. 
Section 280-01 Chapitre 20 -Article 01  
Paragraphe 50 : l 5.500.000 

M. NKODIA (Emile), Conseiller audit Minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N" 0627 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s du D~partement de 
l'Organisation du Bureau Politique, une caisse d'avance 
de : 3.500.000 F. CFA, destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ la comm~moration du 2~me anniversaire 
du Mouvement du 5 F~vrier 1979. 
Section 280-01 Chapitre 20 ..:..... Article 01 
Paragraphe 50 : 3 .500.000 

Le Camarade NGUESSO (Raoul), en service a la 
Direction du Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arr~t~ N" 0628 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Cabinet du Pre 
mier Ministre, une caisse de menues d~penses de : 
4.845.000 F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ren 
tes ~ son fonctionnement. 
Section 214-01 Chapitre 20 Article 01  
Paragraphe 40:...................... 3.095.000 
Section 214-01 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 71 : 1.750.000 

4.845.000 
Le Sous-Lieutenant SAMBA (Emmanuel), Atta 

ch~ de Cabinet est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr&t~ N° 0629 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de l'ann~e 1981 aupr~s de la Pr~sidence de 
la R~publique, une caisse de menues d~penses de : 
15.000.000 F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ lentretien et Equipement B~timents Pr~si 
dence. 
Section 213-01 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 7 0 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.000 

M. BAWAMBY (Benjamin), Gestionnaire des 
Cr~dits ~ la Pr~sidence est nomm~ r~gisseur de menues 
d~penses. 

Par arr~t N" 0630 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de 
'Int~rieur, une caisse de mcnues depenses de : 
50.000.000 F. destin~e ~ couvrir les d~penses des 
frais particuliers. 
Section 234-01 Chapitre 20 -Article 01  
Paragraphe 61 :'.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5 .000.000 

50.000.000 

Le Lieutenant KONDO (Barth~lemy), en servi 
ce au Minist~re de l'Int~rieur est nomm~ r~gisseur de 
la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t N° 0631du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de 
l'Industrie et de la p~che, une caisse de menues d~ 
penses de : 412.500 F. destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Section 245-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 01 : 162.500 
Section 245-01. -Chapitre 20:-Article 01 
Paragraphe 20 : 200.000 
Section 245-01 Chapitre 20 -Article 01 
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'Paragraphe 21 . . .................. 50.000 Par arr~t~ N" 0681 du 20 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Culture des Arts et de la Recherche Scientifique, une 
caisse de menues d~penses de : 555.000 F. destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Section 263-01 Chapitre 20 - Article 01 
Paragraphe 01 : , .. 180.000 
Section'263-01 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 20:........................250.000 
Section 263-01 Chapitre 20 -Article 01  
Paragraphe 21:..................·.....125.000 

555.000 

M. BOULA (Marcel), Attach~ de Cabinet audit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par arr~t~ N° 0691 du 21 f~vrier 1981, il est insti 
. tu~ au titre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
} Sant~ et des Affaires Sociales (Centre de SMIE Brazza 

ville),· une caisse de Menues D~penses de : 675.000 • 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au fonction 
nement dudit centre. 
Section 27105 Chapitre 20 -Article 02 
Paragraphe 30:........................300.000 
Section 27105 -Chapitre 20 Article 02 
Paragraphe 31:2....................... 375.000 

675.000 

------;t- 
412.500 

M. BAYULUKILA (Corneille), Attach~ au Ca 
binet dudit Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

- Par arr~t~ N" 0632 du 19 f~vrier 1981 il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Pr~sidence de. 
la R~publique, une caisse de menues d~penses de : 
3.000.000 F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ren 
tes ~ l'entretien des v~hicules. . . 
Section 213-01 Chapitre 20 -Article 01 -- 
Paragraphe 21:..................... 3.000.000 

M. BAWAMBY (Benjamin), Gestionnaire des 
Cr~dits ~ la Pr~sidence est nomm~ r~gisseur de menues 
depenses. · · 

Par arr~t~ N" 0633 du 19 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res, une caisse d'avance de : 1.500.000 
F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux frais 
de s~jour dans notre pays du Ministre Camerounais 
des Affaires Etrang~res. 
Section 23101 .Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 52 : 1.500.000 

M. AKOUELAKOUM (Emmanuel), Attach~ de 
Cabinet audit Minist~re est nomm~ r~gisseur de la 
caisse. 

Par arr~t~ N" 0666 du 20 f~vrier 1981, le p~cule 
suivant est conc~d~ sur la Caisse de Retraites de la 
R~publique Populaire du Congo au militaire ci-apr~s : 
M. TCHICAYA-BOUMBA (Jean Gilbert), Grade : 
Lieutenant, Formation : Arm~e Populaire Nationale,' 
Date de radiation de contr~le : le 1er ao~t 1978, 
Montant :533.500F. 

Par arr~t~ N° 0668 du 20 f~vrier 1981, sont pro 
mus au 3~me ~chelon de leur grade, au titre de lann~e 
1977, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des Douanes, dont les noms suivent, 
ACC et RSMC :n~ant. 

SERVICE ACTIF 
BRIGADIER-CHEF DE 2~me CLASSE 

Pour compter du 26 janvier 1977 
MM. ELONDA (Richard) ; 

BANZOUZI-MOUANGA JC. 
MOUZEMBO (Antoine). 

SER VICE SEDENT AIRE 
CONTROLEUR 

Mlle MIAFOUNA (Jeanne L.), pour compter du 17 
janvier 1978. 
Conform~ment aux dispositions du d~cret N° 80 

035 du 29 janvier 1980, la promotion pour le 3~me 
~chelon de Mlle MIAFOUNA (Jeanne Louise) pe pro 
duit aucun .effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour comprer 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

M. DIOGO (Philippe), Gestionnaire des Cr~dits 
du SMIE est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par arr~t~ N"° 0736 du 25 f~vrier 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des 
Finances (Cabinet), une caisse de menues d~penses de : 
836.500 F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Section 253-01 'Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 20:........:.............625.000 
Section 253-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 21 : 211.500 

836.500 

M. NKODIA (Emile), Conseiller charg~ des Affai 
res Budg~taires dudit Cabinet est nomm~ r~gisseur de 
la caisse de menues d~penses. 

Ces caisses de menues d~penses renouvelables ou 
non renouvelables seront int~gr~es sur pr~sentation des 
factures apport~es par leurs r~gisseurs ~ la Direction du 
Budget. 

. Le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur G~ 
n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de 
lex~cution des pr~sents arr~t~s. 

-- 
Par arr~t~ N 0758 du 25 f~vrier 1981, il est insti 

tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des 
Mines et de l'Energie (Cabinet), une caisse de menues 
d~penses de : 625.000 F. destin~e ~ couvrir ies d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Section 24601 Chapitre 20 -Arcle 91 
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Paragraphe 01 : 375.000 
Section 246-01 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 20 : 150.000 
Section 246-01 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 21:.................-...... 100.000 

625.000 

M. KABA (Bertin), Gestionnaire des Cr~dits du 
Cabinet dudit Minist~re est nomm~ r~gisseur- de la 
caisse de menues d~penses. 

------000------ 

MINISTERE DE LA D~FENSE NATIONALE 

Actesen abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N" 0552 du 16 f~vrier 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement au titre de Fann~e 
1980 et nomm~s pour compter du 1er juillet 1980 • 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le Graded 'Aspirant : 

Arm~e de Terre 
ARTILLERIE. 

- DIAHOUA (Albert) ; 
- PAMBOU (Paul-Gr~goire); 
- GANGHAT-MBIZI (Jean-Jacques). 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de PArm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N" 0611 du 18 f~vrier 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement au titre de lann~e 
1981. 

Pour le Grade d'Adjudant-Chef 
· Arm~e de Terre 

A] INFANTERIE 
EGNIMBA (Andr~) ; 
MO MEN GOH (Jacques-Raphael) ; 
PANDI (Jacques) ; 
ZANZA (Bernard); 
NYANGA (Pascab) ; 
NKERITILA (adolphe); 
OBOROPENGUE (Jean) ; 
BAKALA (Albert) ; 
ONDONDAH (Norbert) ; 
MOUKELA (Bernard) ; 
POUKOU (Ren~; 
OKEMBA (Micheb). 

B/ INFANTERIE AEROPORTEE 

-TA D I (Rigobert); 
-- NIONIA (Etienne) ; 
- NTOUNTA (Bernard) ; 
- MANTSOUNGA (Paul) ; 

TSIBA (Joscph). 
Cl ARTILLERIE 

VOUMA (Mathurin). 
D/ GENIE 

- NKOUNKOU (Auguste). 

EI MATERIEL 
- TCHISSAMBOU-LOEMBA ; 
- ESSONDO (Alphonse) ; 
- MANDELOU (Marc) ; 
-B A N Z A (Jean-Philippe). 

FIS ANTE 
- BAOUMINA (Prosper) ; 
- NSONGOLA (Placide) ; 
GONSAKI (Gr~goire) ; 
- BAOUMINA (Balthazar). 

G/MUSIQUE 
-SIT A (Simon). 

H] COMPTABILITE 
- NT ARI (Antoine); 
- MOULOKI (Gaston) ; 
-SAMBA (Th~ophile) ; 
- KEBANITOU (Anaclet) ; 
-N GO LO (Pascal-Alexis); 
APEMBET (Jean-Baptiste). 

I] CHANCELLERIE 
- MALONGA (S~bastien). 

J] TRANSMISSIONS 
- MPIAKA (Jacques) ; 
- NGAKEGNI (Andr~) ; 
- KATOUKOULOU (Andr~); 
ZEPHO (No~l); 
- MILANDOU (Joseph). 

K] SECURITE PUBLIQUE 
KOKOLO (Lue); 

.- MIYOUNA (Adolphe) ; 
- SOUNGA (Marcel) ; 
-- BAOUAMYO (Marcel) ; 
-M'POH (Honor~); 
- FIELANY-BAMBA (Etienne) ; 

TCHITEMBO-TCHICAYA Joseph) 
MASSENGO (Vincent). 

L] SECURITE D'ETAT 
- KO NGO (Antoine-G~orges) 
- N S A N A (Philibert) ; 
KIMBEMBE (Philippe) ; 
N'DINGA-ITOUA (Joseph). 

- 
I/ - ARMEE DE L'AIR 

Personnel Navigant 
NAVIGATEUR 

- OUAMBA (Gabriel). 

MECANICIENS NA VIG ANTS (Transport) 

- BIMBOU (Bernard) ; 
- DZENNIA (Laurent); 
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- NKEBANOU (Francois) ; 
- NDZOUYA (Gaston). 

Personnel non Navigant Sp~cialiste 
MECANICIEN A VION (Transport) 

ABE (Pierre). 

EQUIPEMENT BORD (Transport) 
-POH (Norbert); 
-LOK O (Didier). 

TRANSPORT 
- N'GOMA (Barth~lemy). 

Personnel non Navigant Service G~n~ral 
-- PINA-SILAS (Constant) ; 
NZOUKOU (Dieudonn~). 

III] --ARMEE DE MER 
-MBALOULA (F~lix); 
- BATCHI (Laurent); 
- NGOUABI (Jean) ; 
- DIANGOU-NGOUMA (Thomas) ; 
- MFOUTOU-KOUNGA (Antoine) 
-ISSIE (Jean-Paul); 
- MAKAYA (Joseph) ; 
- MA VOUNGOU (Yves-Bertin). 

Pour le Grade d'Adjudant : 
ARMEE DE TERRE 

A/ INFANTERIE 
MATOUBA (Jean-Claude) 

- DEMBI (Exup~re) ; 
-- NDINGA (Jean-Ren~) ; 
- NGOUAYEKE (Jean) ; 
-- NTSONDE (Hilaire) ; 
- KIKIDZINIMI (G~rard) ; 
-- KITOKO-YEBELA (F~lix) ; 
-- BABINDAMANA (Emmanuel) ; 
- ELOUO (Joseph) ; 
--OYOMBI (Georges); 
-- ONDZIE (Thomas) ; 
NGAFOULA (Henri) ; 
- MOKAND]A-NDOSSA (Paul) ; 
-KAMIGNA (Antoine) ; 
- GANTSUI (Jean) ; 
- BITOUKOU (Antoine) ; 
BOU (Jean-Fid~le) ; 
--MARY (Jean) ; 
- IBIMI (Albert) ; 
NGAKOURA (Simon) ; 
- KAUDIA-KUKAS (Albert) ; 
- MASSAHOU (Anatole); 
- MABANZA (Isidore) ; 
-- KIMBEMBE (Pierre) ; 
- BOYANGHAS (G~orges Ed.) ; 
-- ORAMA (Michel); 
-- MIZELE (Alphonse) ; 
- BONGO (Andr~); 
-N'KOUKA (Dieudonn~) ; 
- BAZEBIBOUTA (Jean) ; 
-- KODIA (Paul); 
- GOMA-DIMOUNDZI; 
_ DIVOUNGA (Ernest) ; 
- MABANZA (Andr~) ; 
-- MOUSSIESSI (Samuel) ; 

- OLINGOU (Francois) ; 
- BALENDE (G~orges); 
MO KONGO (Gilbert) ; 
- LIKOLO (Adrien). 

B] INFANTERIE AEROPORTEE 
- TEKELE (Gaston) ; . 
- GAMBE (Joseph) ; 
- MOMBO (Jean-Timoth~e) ; 
- BIBALOU (Jacques) ; 
- LOEMBA (Laurent) ; 
- MIA YOKA (Maurice) ; 
- MANGUILA (Bruno) ; 
- TCHIBAYA-SAFOU (Auguste). 

Cf ARME BLINDEE- CA VALERIE 
- MONGOMBA (Raphael) ; 
- MOUSSOLONGO (Marc) ; 
-- NDZEO (Paul) ; 
- MASSALA (Gr~goire) ; 
- MISSENGUE (Antoine) ; 
- ILOYE (Boniface) ; · 
- NDEMBI (Hyacinthe) ; 
- TCHIBINDAT (Christophe) ; 
- FOUANI (Paulin) ; 
- AYESSA (G~orges. 

D/ ARTILLERIE 
-YOULOU (Albert) ; 
-MALOUENDE (Albert); 
- ATIKI (Jean-Bede) ; 

·- M'BOUAKA (Gr~goire) ; 
- OUALOMBE (Jean-Gaston); 
- ONDZIEL-DINGA (Gabriel); 
-I T O U A (David) ; 
- M'BATCHI-LOEMBA Marcellin 
- KOUKEBANA (Thomas). 

E] GENIE 
- MBEMBA (Alphonse) ; 
- NSOMI (Raphael); 
- SEOSSOLO (Basile). 

F] MATERIEL 
-OKOUFOU£' (Jean-Baptiste) 
- PANGUINI (Maurice) ; 
- ONDZOUA (Edouard) ; 
- BOUNGOU (Antoine) ; 
- DEKAMBI - ZIMALONDA 

(Jean-Emmanuel). 
G/ SANT E 

- OBIMBA (Hyacinthe) ; 
- MATSIMA (Jean-Paul) ; 
- MAYILA (Daniel); 
- MALONGA (Laurent) ; 
--GOMA (Lazare); 
- MAKITA (Albert); 
- BOUALA (Bernard). 

Hf SPORT 
- MATOUBA (No~b). 

I/ COMPTABLE CORPS DE TROUPE 
-- OUASSA (Camille) ; 
- MASSAMBA (Dominique) ; 
-- MAHOUNGOU (Etienne) ; 
- MAKANGA-PAMBOU 

(Appolinaire). 
J] INTENDANCE 
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- M'BAYA (Patrice). 
K] CHANCELLERIE 

- TOUALA (Pierre) ; 
- BANSAMIO (Cl~ment). 

L/ M USIQ UE 
- MAVOUANDA (Maurice); 
- TIAKOULOU (Gaston) ; 
-- BAMANA (Francois). 

M] TRANSMISSIONS 
- MAYOUMA (Jacques) ; 
- GANGUIA (Maurice) ; 
- KOMBO (Marius). 

N] SECURITE PUBLIOUE 
- MALANDA (Marcel) ; 
-- OSSOMBI (Marie-Joseph) ; 
- NGAVE-MOUSSA ; 
- HOUAMBA-NGANGA 

(Norbert) ; 
- EBAYI (Jo~D); 
- MASSAMBA (Raoul) ; 
- ELION (Paub) ; 
- MOPATI (Gabriel) ; 
-TSIBA (Samuel); 
- MOUANDA (Jean-Pierre) ; 
- OKANA (Fran~ois) ; 
- BABASSANA (Barth~l~my) ; 
-- MIYOUNA - SAMBA ; 
-TSIBA (Daniel ; 
- SEKOLET (Justin-Aim~) ; 
- KOUANDJI (Simon-Pierre ; 
-D I N G A (Joseph) ; 
- KOMBO (Philippe) ; 
SOUNGA (Joseph) ; 
-P AT A (Edouard); 
-- OSSOBE (Denis). 

O/ SECURITE D'ETAT 
- OWARO-TONGO (Michel). 
- BINDJI (Andr~). 

II/ -ARMEE DE L'AIR 
A/ - Personnel Navigant 

a/ PILOTES DE TRANSPORT 
- DOUDOU-PANDI (Ren~). 

b/ PILOTES HELICOPTERE 
- S I LA S (Jean-Joseph) ; 
- MOUNGALI (L~opold). 

c/ NAVIGATEURS TRANSPORT 
-- NTOKO-MISSOLEKELE 

(Alphonse) ; 
-- EKENGA (Albert-Maixent) 
-MANANGOU (Daniel). 

d] RADIO NAVIGANT 
-KAYA (Guy -Michel) ; 
-- MAMBOUMINA-KIMPOLO 

(Augustin) ; 
-- PANDZOU (Andr~). 

e/ MECANICIEN NAVIGANT -HELICOPTERE 
TABOU (Elie-M~lon). 

f] MECANICIEN NA VIG ANT - TRANSPORT 
- BOUNDOU (Alphonse) ; 
- NIEME (Sylvain). 

B/ -Personnel non Navigant Sp~cialiste 
a/ MECANICIENS AVION -- TRANSPORT 

- BAKAHOUKOUTELA Ph . ; 
DABOUYA (Michel). 

b/ MECANICIEN AVION -- HELICOPTERE 
- MVOULA-MOUKALA Hilaire. 

c/ INSTRUMENT-EQUIPEMENT 
BORD-TRANSPORT 

- KIANGUEBENI (Simon). 
d] INSTRUMENT - EQUIPEMENT 

_ BORD-CHASSE 
- OLENDO (Dieudonn~). 

e/ RADIO-BORD 
- LOUBAKY (Cyrille); 
- LONDOMA (Francois). 

fl MECANICIEN AUTO 
- MBOUMA (Alphonse). 

g/ SECURITE INCENDIE ET SAUVETAGE 
- NGUEMPIO (Emile). 

h/ ELECTRO-MECANJCIEN A VJON 
- BOUNDOU (Danieb). 
i/ PERSONNEL NAVIGANT - SERVICE GENERAL 

SANTE 
- NKAKOUTOU (Prosper); 

B OUK A (Casimir) ; 
- BACKAT (Serge-Francois); 
KIENGOS (Emmanuel). 

III/ - ARMEE DE MER 
- E L I O N (Serge Antoine) ; 
- MALONGA (Etienne) ; 
- OGNANGUE (Jean) ; 
- ILOYE (Toussaint) ; 
- M'BAKANI (Antoine) ; 
- KIENZA (Jonas) ; 
- MBOUSSA-AMPHA (Daniel) ; 
- MASSUMBUCOLT (Bonavent.); 
- P O B A (Patrice) ; 
- ABOTEBALE (Raymond). 

Pour le grade de Sergent-Chef 
ARMEE DE TERRE 
A]-- INFANTERIE 

- IMPOUA (Albert) ; 
- BASSOUMBA (Gaston) ; 
- MPEMBA (Gaspard); 
-- OMBOUOLO (Casimir) ; 
-- GANGOUE (Patrice) ; 
- DIABANKANA (Hilaire) ; 
-ITO UA (L~on); 
- SIASSIA (Alphonse) ; 
- NGOKANA (Dieudonn~) ; 
- MOURANGA (Joseph) ; 
- LOEMBA-TCHISSAMBOU, 
- MODZOMBA (Herv~); 
- MALONGA (Alphonse) ; 
- OTONONI (Jean-Pierre) ; 
- DIANKOUIKA (B~not) ; 
- KIOPAKE (Barth~l~my); 
- OLONDO (Maurice) ; 
-ALL A (Gilbert); 
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-P ENE (id~le); 
--DIM I (Jean-Claude) ; 
- NKOUA - MBI (Daniel) ; 

I B A RA (Dominique) ; 
- MABIALA (Victor); 

BAYOUNDZA-KIMPOLO (Andr~) ; 
- OBOUNZA (Pierre) ; 
MAZILA (Pierre) ; 
MPASSI (Noel); 
- LOEMBA-MABIALA (B~nob) ; 
- PAKA-TSATI (Bernard) ; 
- MOUANDA (Ren~); 
MAKASSELA (Martin) ; 
- SICKOUT-MAHOUNGOU (Gaston) ; 
-NDOUM (Jean-Roger) ; 
- MOUANGA (Eugene) ; 
- KANDZA (Aboubakar) ; 
- BERTHOUD-HYMBA (Joseph) 
-MOUDILOU (Jean-de-Dieu) ; 
- YOUNDOULA (Paul) ; 
- POATY (Fran~ois) ; 
- MI ZELE (David) ; 
- MAKASSELA (Faustin) ; 
- MOUKOULA-MOUANIEME (Justin) 
- MABIKA (Dominique) ; 
- KIHOULOU (Fulgence) ; 
MEYAL - LEQUOI (Raymond). 

· B/-INFANTERIE AEROPORTEE 
-IKIA (Albert-D~sir~) ; 
- OKEMBA (Guy-Ferdinand) ; 
- BIDOUNGA (Gaston) ; 

.-- OBAMI-OTA (Michel) ; 
- OSSETE - ATA (Mathieu); 
- BADILA (Andr~) ; 
- NGAN GA (Placide) ; 
- BOCKABE (Xavier) ; 
- ENGABA (Aim~-Simplice); 
-A WE (Emile); 
- INGAMBA (Jean-Dominique) ; 
-ETOU (Andr~); 
- KITOUMBOU (Germain) ; 
- LIBALI (Joseph) ; 
N'GUETE (Jacques) ; 
- OWASSA (Norbert); 
- NZABA (Antoine) ; . 
- ONTSOUKA (Martin) ; 
- IBINDA ( Gilbert) ; 
- MANA (Louis) ; 
- KINKOUMA (Joseph); 
- MABIALA (Ignace) ; 
- KIMBASSA (Paul) ; 
-GOMA (Jo~D); 
- N'GOMA-MOUTONDO; 
- BIVIHOU (Cyriaque) ; 
- MBERI (Ferdinand); 
-MIERE (Paul) ; 
-- LIBOTOUMBA (Anat~le) ; 
- MIKAMONA (Ignace); 
-- MPIOMIE (Hubert) ; 
- MOUCKONGO (Jean-Albert); 
-- NTADI (Andr~-Stanislas). . 

C/-A RT ILLER IE 
- KIGNOUMBA (Jean-Louis) ; 
BATOUMISSA (Albert) ; 
- BARIMOBELA (Roger) ; 
-M P A N (Paul) ; 

- MAYEMBO (Victor) ; 
MOUANAVINA (Francois); 
- E B I LA (Thomas) ; 
- TCHILOEMBA (Philippe) ; 
-S A (Gabriel) ; 
-O KO (Alphonse) ; 
- MOUSSOUAMOU (Emile) ; 
- ENDZONGO-NGOKOSSO (Gabriel); 
-TELA (Emmanuel); 
- MOUKALA (Bernard) ; 
--S I T O U (Emile) ; 
-E T O N (Ernest) ; 
- KANGA (Manuel); 
-ESSIE (Maurice); 
- OTSIA YI (Paul) ; 
- LOEMBA (Joseph) ; 
-O N KA (Marie-Joseph) ; 
- VOUMBI-SITOU (Jean-Gilbert) 
- KATOUKOULOU (Daniel) ; 
- KOUDINGANA (Marcel-Cl~ment) 
-E W A L O (Maurice) ; 
- KOMBANGUIA (Emmanuel); 
- N'DZABA (Jean-Marie). 

DI-- ARMEE BLINDEE - CAVALERIE 
-O YE (Gabriel) ; 
- DIEM-VOUNGHAT; 
- ANDZOUANA (Joseph) ; 

· - MAKITA (Bernard) ; 
- MIAKANGUILA (Simon); 
- OMBOUEKOUROU (Emmanuel) ; 
- KIMBEMBE (Fid~le); 
- MAMBOU (Marcel) ; 
- T S I K O U (Antoine) ; 
- AMONA (Eugene) ; 
- BATANDANA (Boniface) ; 
-LEHEBA -(Fid~le) ; 
- OYONO (Norbert); 
- EMBINGOU (Paul) ; 
- BIMOKO (Daniel) ; 
- BAGAMBOULA (Andr~) ; 
- MA TO UDA (Pascal); 
- KOUDIABIO (Serge) ; 
- BIMPOLO (Pierre) ; 
-- MB EMBA (Albert) ; 
- BOUSSEKA (Norbert) ; 
- MANOT A (Samuel); 
- MOUWOSSO (Laurent) ; 
- NGOMEKA (Albert); 
- BIANTENDO (Pierre); 
- BISSIAFAMI (Joseph). 

EI-- MA TERIE 
-ENG ON (Jules) ; 
- NKOUNKOU (Dominique) ; 
- MAB EMA (Flavien-Richard) ; 
-OTSOU (Bernard); 
- SICKOUT-MAHOUNGOU (Gaston); 
--O S S I B I (Ambroise) ; 
- MBAMOBIE (Albert) ; 
- OKEMBA (Andr~); 
--Y O KA (Denis-Gabriel) ; 
- ISSOMBE (Jean-Baptiste) ; 
-AHOU E (Emile-Aim~) ; 
- GANGA (Gabriel) ; 
-G A R E (Louis) ; 
YEM-VEKALI (Gilbert) ; 
- KAYA-MABOKO (Albert); 
-NKOURISSA (Jean-Baptiste) ; 
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-LOKO (Etienne); 
- MPINOBA (Daniel) ; 
- DIANAMA (Victor) ; 
--I B AR A (Jean-Claude) ; 
MBALOU (Raphael) ; 
TCHIKAYA-MANKEME (Joachim 

Casis. ----- 
F]-- GENIT 

- BAMOKILA (Gilbert) ; 
-OK OU A (Gilbert) ; 
- LEKOUBI (Alphonse) ; 
- MBOUSSA-ONGONGO ; 
-- MITORI-DZOUANA ; 
-PANGOU (F~lix); 
-A B E (Louis) : 
--G 0 L Q (Rigobert) ; 
- MAHOUA (Albert); 
- BILOUBOUDI (Albert) ; 
- MOULOUNDA (Jean-Marie) ; 
-MOUITY (Jean-Joseph) ; 
-SITA (No~l); 
- NTOUALANI (Gr~goire); 
- MISSAKILA (Ren~); 
- OWOSSO (Cl~ment) ; 
- OBA-GATSONGO (Alphonse) ; 
- AMBOULOU (Fran~ois) ; 
-P E A (Emmanuel) ; 
- OKANDZA (Pierre) ; 
-MIS SENG UE. (Damas) ; 
- BASSENGA (Gr~goire); 
- MOUELE (Samson) ; 
-MA BA (Gaston); 
- VOUMA (Alphonse). 

G/-- TRANSMISSIONS 
. - MILANDOU (Philippe) ; 
--0PIO (Benjamin) ; 
-- ELENGA .(Dominique) ; 
-OKIERI (Adolphe) ; 
- MOUSSIELEBENDE (Emile) ; 
-GAMBOU (Fran~ois); 
- MATSIMOUNA (Paul); 
- ABABEA (Adolphe) ; 
- LIKIBI (Casimir) ; 
- FOULA (Jean-Pascal) ; . 
- MIANKOUIKILA (Alphonse) ; 
- KISSANGOU (Jean-Pierre) ; 
--MOUANGA (Joseph) ; 
·-SAMBA-KINIAMBI (Jacques); 
-- ESSOUMOUNOU (Camille) ; 
- MOUKIMOU (David); 
- TCHIBINDA-TATY (Jean-Pierre) ; 
MASSAMBA (Andr~); 
- DIANGA (Victor); 
-M 'PIO (Basile). 

H]-- SPORT 
--ONKA (Louis). 

II-- MUSI@UE 
- BAZEKENE (Bruno). 

. -- 
J]- SANTE 

- MILONGO (Luc); 
-NIANGA (Gaston) ; 
--MIDZERE (Andr~); 
A M I O (Fulbert) ; 
- BOUEKASSA (Joseph) ; 
-- POATY (Auguste) ; 

- BOSSENGA (Henri) ; 
- MALONGA (Pascal) ; 
- MABIALA (Albert) : 
- DIABANGOUAYA (Jacques) ; 
- MOUSSAVOU (Edouard) ; 
- MPINOU (Fran~ois) ; 
- ISSAMBOU (Camille) ; 
- BALOUTE (Louis) ; 
-- MPIOLEYA (Florent) ; 
- OKOMBI (Edouard) ; 
- NGOLO-NZAKA (Paul) ; 
- KOMBO ( Germain) ; 
- OKEMBA (Daniel); 
-NZABA (Maurice); 
YAYAKA (Jean) ; 
- Y O K A (Bernard) ; 
- NGOUBILI (Jean-F~lix) ; 
- OUOLO (Antoine) ; 
- NGOLO (Alphonse) ; 
- GOMA (Patrice) ; 
- OCKOUELE (Nicod~me); 
-M'BON (Emile) ; 
- ELENGA (Domin_ique). 

K]-AGRICULTURE 

-0 PONZO (Blaise). 
L/-- COMPTABILITE: 

-MPEH I (Auguste) ; 
- NGOUDIU (Jean-F~lix)'; 
-- BATADISSA (Marie-Joseph) ; 
- BASSOUKA (Victor) ; 
- NDOUOLO (Jean-Florent) ; 
- BAKISSI (Patrice) ; 
- NTSIASSILA (Joseph). 

M]- CHANCELLERI~ 
- MOUKENGUE-DZABA 

(Jean-Pierre) ; 
-SAMBA (Albert); 
- EBELA Y ALA (Henri) ; 
- N'SIETE (Gaston) ; 
- ODZIRA (Jean). 

N]-- SECURITE PUBLIOUE 
- MAKOUANGO~(Laurent) ; 
-M 'FERE (Albert); 
- MANDOUNOU-MALANDA 

(Prosper) ; 
-K U K A (Marc) ; 
B I M I S (Paul) ; 
-- NTSAMOUKOUNOU (Jean 

Baptiste) ; 
- LOUVOUEZO (Camille) ; 
- MABIKA (Joseph); 
-TAT Y (Chryslain-Carlos); 
- MOUNDZEO (Brice) ; 
- BAZEBI (F~lix) ; 
NTOUBI (Dieudonne); 
- NGOUONO (Philippe); 
-IBOKO (Gaston); 
MOUTONZI (Sylvestre) ; 
- MAHOUNGOU (Aim~) ; 
- GAMILLE (Jean) ; 
- KOUMNGUINI-NDALA 

(Jean-Raphael); 
-DEKOA (Pascal); 
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- MBOUALA (Maurice) ; 
- OLEKA (Lambert) ; 
- BOUAKA (B~not); 
- MOU AGNI (Victor) ; 
-P A N D I (Pierre) ; 
MBEMBA (Jean-Baptiste) ; 
- MASSABA (Andr~); 
- NDOKEKIA (Auguste); 
-- NGUEMBO (Nicolas) ; 
- BAHAKOULA (Thomas); 
--.BA KANA (Albert); 
-- NSOUADI (Jean-Baptiste) ; 
-O K I L I (Pascal) ; 
- TSOUNOU (Joseph) ; 
- N G O M A (Edouard) ; 
- MAY ALA (Adolphe) ; 
- KA Y A (Dominique) ; 
- NKOUNKOU (Blaise) ; 
-KAON (Marc); 
- DIONGAS (Robert) ; 
--EKIA (Fid~le); 
- BADILA (Vincent) ; 
- BATEKELA (Jean) ; 
- SOMME RE (Marie-Joseph) ; 
GA YLOLO (Franc;ois) ; 
-- NTALOU-NZOULANI BIAOUA 
_ MAGNOUDOU (Gaspard); 
- NZINGOULA (Simon) ; 
- MAHOUNKOU (Jean-Fid~le) ; 
- NY AMBI (Dominique) ; 
..., MOUSSONI. (Lambert); 
- HOMBESSA-MALONGA (L~on) ; 

- - LIMINGUI (Jean) ; 
- MBEMBA (Urbain) ; 
_ MATAGOUNA (Fran~ois) ; 
- DJOUBE (Jean) ; 
- BAKOULOU (L~on) ; 
- MOUANDA (Joseph) ; 
- NTSIONA (Etienne) ; 
- MASSIMA (Philippe) ; 
- G O R O (Pascal) ; 
- IBOUANGA (Come) ; 
• KAMBA (Moise); 
- ELENGA (Pierre) ; 
- ASSIBAKO (Alphonse) ; 
- BANZOUZI (Bernard); 
-BANGA (Ren~); 
- ET O U (Alphonse) ; 
- T S AT I (Nestor) ; 
- M'VOUMBI (Gabriel) ; 
- MIAYOUKOU (Alphonse); 
- MAKANGA (Joachim); 
- K A N G A (Fran~ois) ; 
- N KA B A (Alphonse) ; 
- NDEBEKA (Philippe) ; 
- MALELA (Francois) ; 
- OUROUDHAT (Abel-Aim~); 
- MAKITA (Paul-Ripaulin) ; 
- OBENGUI (G~rard); 
- A M I O (Bernard) ; 
- NGANTSILA (Raymond) ; 
- AT I P O (Auguste) ; 
- OKOUERE (Francois). 

O/-- SECURITE D'ETAT 

- MAMPOUYA (Jean) ; 
• BANGAZI (Jean-Prosper) ; 

_ BOVEMBE-dit-MOIKOUA (Albert); 
- ELENGABEBA (Abraham) ; 
- DOUNIAMA (Maurice); 
- PANGUI (Francois) ; 
- PAMBOU (Jean-Baptiste) ; 
- SANG A (Armand-Jean-Mary) ; 
- OSSETE-NGOLY (L~on); 
- NZ O LI (Gaston) ; 
- BAYIDIKILA (Jonas) ; 
- MPANZOU (Jacques); 
- OKOUNDZA (Jean-Daniel); 
- M B O U (Albert); 
- NZOUELE (Alphonse); 
- MAMPOUY A (Ferdinand) ; 
- B O U K A (Albert) ; 
- MOUKOUYA (Simon) ; 
- MIKO UNGA (Maurice) ; 
- MALONGA (Antoine) ; 
- MOUANDA (Gabriel) ; 
-ITO U A (Norbert); 
- M'BIMI (Dominique).; 
-AKIANA (Daniel) ; 
- MOMBOULI (Pierre) ; 
-AKINGOU (Gilbert) ; 
-MBON (Emile) ; 
-NGAR I (Edouard); 
-PAPA-FILS (Auguste-Alain); 
- BOUMPOUTOU (Narcisse) ; 
-BOUMBA (Maurice) ; 
-MAHOUNGOU (Jean-Pierre); 
-N K O U K A (Marcel) ; 
- MOUNKASSA-MABA (Fulbert); 
- MATOUBA (Jean-Michel) ; 
-BAHOUNIKINA (Fid~le) ; 
-YI L L I (Ernest) ; 
- N'DINGA (Henri) ; 
-GOYI (Jean-Pierre); 
-MA VANDAL-NGANGA (Faustin) ; 
-MOUKASSA-TSIBA; 
-OKOUO (Paul); 
-ONANGA (Prosper) ; 

II/-- ARMEE DE L'AIR 
Personnel Navigant - Sp~cialiste 

A/- MECANICIEN HELICOPTERE 
-PERIN-BOUENDE (Henri). 

Bf- MECAN IC/EN A VION TRANSPORT 
-OSSOUNGOU (Andr~). 

C/-- SECURITE INCENDIE ET SAUVETAGE 
-NGOKABA (Gabriel) ; 
-KANDZA (Boniface) ; 
-BAMOT (Robert); 
-BOUKAKA (L~on) ; 
-IBOUANGA (Jean). 

D]-- SUPERVISEUR - AVION 
-NGOTENI (Gilbert); 
-BIANGANA (David); 
-GANGA (Jean-J~r~me). 

E/- SERVITUDE 

- KOUMBA (Lambert) ; 
-NGAMPIO (Albert); 
- KINIOUMBA (Albert). 
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III/ - ARMEE DE MER 
_M'BALOULA (Barth~lemy) ; 
_ TSAKALA (Pierre); 
-OZOKO (C~lestin); 
-IBOUANGA-IBOUANGA (Jean-Roi) ; 
-BOUSSAMBA-RARA (Radar) ; 
-MAMPOUYA (Jacques) ; 
-BILONGO (Pierre) ; 
-MBONGA (Jacques); 
-POUNGUI-AYESSA (Jean-Aim~) ; 
IWANDZA (Michel) ; 
- LOEMBA-MAVOUNGOU; 
NDOSSA (G~orges); 
-MASSOUAMA (Paul). 

Les nominations seront prononc~es trimestrielle 
ment par Ordre G~n~ral du Chef d'~tat-Major G~n~ral 
de l'Arm~e Populaire Nationale. 

Par arr~t~ N 0634 du 19 f~vrier 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement au titre de lann~ee 
1980 et nomm~s pour compter du 1er octobre 1980 
(4~me Trimestre 1980). 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de Sous-Lieutenant 

ARMEE DE L'AIR 
P/LOTES 

OSSOA (Ludovic-Antoine); 
D I L A (Maurice-Gaston) ; 
ONDONG (Fulbert); 
SENDE (Sylvain-Joachim) ; 
ALOUNA (Benjamin). 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N" 0684 du 21 f~vrier 1981, Le Lieu 
tenant OTSOUALA (Alexandre), Maitre ~s-Lettres, 
Professeur d'Anglais, est nomm~ Chef du Laboratoire 
«d'~tudes et de Recherches Documentaires, Grapholo 
giqres et des' Langues Etrang~res» au D~partement 
«DOCUMENTATION ET OPERATIONS EXTERIEU 
RES» du C.I.R.A.S. 

Mme. MAKOSSO (Marceline n~e BANDZA 
BAKEKOLO, 'Personnel Civil ~ l'Arm~e Populaire 
Nationale, diplom~e du 3~me cycle de I'LE.D.E.S. et 
d'Etudes Sup~rieures Sp~cialis~es (D.E.S.S.), est nom 
m~e Chef du Laboratoire «d'~tudes et de Recherches 
des Moeurs et de la Protection Civile et Sociale» au 
D~partement «RECHERCHE OPERATIONNELLE ET 
FORMATION DU C.I.R.A.S. 

Le Lieutenant ZEGUEL (Paul), Officier des 
Transmissions, est nomm~ Chef du Laboratoire «d'E 
lectronique, de T~l~traitement et de la Codification» 
du D~partement «OPERATIONS TECHNIQUES» du 
C.I.R.A.S. 

Le pr~sent arr~t~ prend effer ~ compter de sa 
• date de signature. 

Par arr~t~ N" 0685 du 21 f~vrier 1981, les Chefs 
de D~partements du C.I.R.A.S. ont rang et pr~rogati 
ves de Directeurs Centraux. 

Les Chefs des Laboratoires d'Etudes et de Recher 
ches du C.I.R.A.S. ont rang et pr~rogatives de Chefs de 
Corps. 

Les Chefs de Sections du C.I .R.A.S. ont rang et 
pr~rogatives de Chefs de Bureau. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa 
date de signature,· 

Par arr~t~ N° 0635 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Adjudant-Chef LOUBELO (Jean-Ars~ne, ancienne 
ment en service ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ 
Publique -Zone Autonome de Brazzaville, d~c~d~ le 
11 janvier 1977 des suites d'une maladie dont le degr~ 
d'invalidit~ est ~valu~ ~ 100%, est plac~ en position 
de r~forme d~finitive N° 2 sans pension. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t& N"° 0636 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Aspirant MAYOMBO (Jean-No~l), anciennement en 
service ~ l'~tat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Na 
tionale (Contr~le sp~cial), d~c~d~ le 16 octobre 1978 ~ 
Antsirab~ (Madagascar) des suites d'une maladie dont 
le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 100%, est plac~ en 
position de r~forme d~finive N"° 1 avec pension per 
manente. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arrete. · I 

Par arr~t~ N° 0635 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Sergent-Chef OUMBION (David), anciennement en 
service ~ la Base A~rienne N° 01/20 -- Zone Autono 
me de Brazzaville, d~c~d~ le 19 janvier 1979 des suites 
d'une maladie dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 
100%, est plac~ en. position de r~forme d~finitive N" 1 
avec pension permanente. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N° 0638 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Sergent MOUSSOYE-NZENGUI (Lazarre), ancienne 
ment en service a la Zone Militaire N° 1 Pointe-Noire, 
d~c~d~ des suites d'une maladie dont le degr~ d'inva 
lidit~ est ~valu~ ~ 100%, est plac~ en_position de r~ 
forme d~finitive N" 2 sans pension. " 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N" 0639 du 19 f~vrier 1981, le Ser 
gent BAHOUNA (Andr~), en service ~ la Direction 
G~n~rale de la S~curit~ d'~tat - Zone Autonome de 
Brazzaville, atteint de fracture-branche-Ischion pu 
bienne droit, fracture en T du cetyle droit et trauma- 

Les Sergents : 
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tisme du crane_ave large plaie temporale droit dont 
le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 30%, est plac~ en 
position de r~forme d~finitive N 2 sans pension. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'application du pr~sent 
arrete. 

Par arr~t~ N° 0641 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef ALLAM (Jean-Baptiste, anciennement 
en service au Groupement A~roport~ Zone Auto 
nome de Brazzaville, d~c~d~ le 25 septembre 1979 
des suites d'une maladie dont le degr~ d'invalidit~ 
est_~valu~ ~ 100%, est _plac~ en position de r~forme 
d~finitive N? 2 sans pension. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de IArm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arrete. 

Par arr~t~ N° 0642 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef OKILI (Pierre), anciennment en ser 
vice ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ Publique 
Zone autonome de Brazzaville, d~c~d~ le 22 mai 
197 6 des suites d'un accident de circulation, dont 
le degr~ dinvalidit~ est ~yalu~ ~ 100%, est plac~ en 
position de r~forme d~finitive N 1 avec pension per 
manente. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de lArm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de lex~cution du pr~sent 
arrete. 

Par arr~t~ N° 0643 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef HAMBANOU (Jean), anciennement en 
service au Groupement A~roport~ - Zone autonome 
de Brazzaville, d~c~d~ des suites dune maladie, est 
plac~ en position de r~forme d~finitive N° 2 sans, 
pension. 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de lArm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N 0644 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef NTSIBA (Sylvestre), anciennement en 
service a la Direction Centrale de l'Intendance  
Zone autonome de Brazzaville, d~c~d~ le 31 juillet 
1977 des suites dune maladie dont le degr~ dinva 
lidit~ est ~valu~ ~ 100%, est plac~ en position de 
r~forme d~finitive N" 2 sans pension. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N° 0645 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef MOUMBEMBO (Calixte), anciennement 
en service en Zone Militaire N" 1 Pointe-Noire, d~c~d~ 
le 29 avril 1979 des suites d 'un accident de circulation 
dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 100%, est plac~ 
en position de r~forme d~finitive N" 1 avec pension 
permanente. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral 'de l'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t& N" 0646 du 19 f~vrier 1981, le Caporal 
Chef ABBAS-ECKENO (Simon-Oscar), en service ~ la 
Base A~rienne N° 01/20 - Zone autonome de Brazza 
ville, atteint des troubles mentaux dont le degr~ d'inva 
lidit~ est ~valu~ ~ 40%, cst plac~ en position de r~for 
me d~finitive avec pension permanente. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ra! de IArm~e Popu 
laire est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N" 0647 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef IBARA (Auguste), pr~c~demment en 
service au Bataillon de Commandement - Zone auto 
nome de Brazzaville, d~c~d~ le 22 mars 1979 des 
suites dun accident de circulation dont le degr~ d'in 
validit~ est ~valu~ ~ 100%, est plac~ en position de 
r~forme d~finitive N"° 1 avec pension permanente. 

Le Chef d,~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de application du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N° 0648 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Caporal-Chef OBA (Serge-Andr~), pr~c~demment en 
service au Groupement A~roport~ - Zone autonome de 
Brazzaville, d~c~d~ le 4 mars 1979 des suites d'un acci 
dent de circulation dont le degr~ d'invalidit~ est ~va 
lu~ ~ 100%, est plac~ en position de r~forme d~fini 

' tive N" 1 avec pension permanente. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de 'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de lapplication du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N' 0650 du 19 f~vrier 1981, I'Ex 
Combattant GAMBOU (Jean-Rych), anciennement en 
service au Groupement A~roport~ - Zone autonome 
de Brazzaville, d~c~d~ le 16 iars 1976 par H~morra 
gie digestive, dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 
100%, est plac~ en position de r~forme d~finitive sans 
pension. · 

Le Chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Popu 
laire Nationale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ N° 0737 du 25 f~vrier 1981, le si~ge 
de la Direction Centrale de I'Economie de I'Arm~e 
Populaire Nationale est d~sormais fix~ au camp Mili 
taire du Djou~, ex Centre de Formation de Langue 
Allemande. 

Le transfert de ce D~partement ne devra pas 
mettre en cause ks bonnes liaisons fonctionnelles qui 
ont toujours exist~ avec les autres services de I'Arm~e 
Populaire Nationale. 

Le pr~sent arrpet~ qui prend effet ~ compter de 
sa signature. 

--------000-------- 
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MINISTERE D 'INFORMATION ET DE 
POSTES ET T~L~COMMUNICATIONS 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N° 0660 du 19 f~vrier 1981, sont ins 
crits au Tableau davancement de Fann~e 1978, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II et B-I 
des services de I'Information, dont 1es noms suivent : 

CATEGORIE A. -HIERARCHIE II 
A] -Attach~s 

Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. GOMA (Eugene); 

MA TONDO (Eveley Augustin) ; 
BATANTOU-MIAYOKILA (Auguste). 

Pour le 3~me ~chelon -a 2 ans 
MM. MASSENGO (Lazare); 

DONIAMA ETOUA (Rigobert); 
MONGO (Jean-Pascal) ; 
ODZOCKI (Michel); 
BOUY ADIMI (Alphonse). 

A 30 mois 
MM. MA VOUNGOU (Armand) ; 

EWOLO (Lucien) ; 
SEDAR-MEHA (Martin) ; 
TCHAKAKA (Jean-Pierre). 

' 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NGOMA-MBY (Levy-Charles). 
Pour le 7~me ~chelon - ~ 2 ans 

M. LOUNDA (Bernard). 
B/ - Controleurs Techniques 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOUAYA (Anat~le) ; 

POUABOU (Roger). 
Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 

MM. NTSIETE (Jacques); 
EL O (Emile). 

CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
Assistants Principaux 

Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 
AM. OMEERENOFIO (Athanase); 

LCUNGARY (S~bastien) ; 
ND ALA (Jean) ; 
OSSIA-BECAUD (Gilbert) ; 
KEKOLO (Emmanuel) ; 
AYOUBA-OSSENGUE (Jean-Eug~ne); 
MOKA-MOKOYO (Hugues); 
OLOUO (Georges). 

A 30 mois 
MM. BOTENZA (Gabriel); 

OBAMBA (Marcel) ; 
AMBANGOU (Alexandre) ; 
ONGANGUE (Laurent) ; 
NOUKOUNON-COMLAN (Jean-Constant) ; 
IKJO (Gaston); 

Mme MOUNDOUNGOU-FAMY (Adolphine). 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. LIT UBA (M~dard); 
ETA (Marcel). 

A 30 mois 
MM. OKANA (Daniel). 

ZAMBI (Gaston). 
Pour le 4~me ~chelon -~ 30 mois 

M. MPAN (Joseph-Gaspard). 
Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 

M. NDALA (Pascab). 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. KAMBA (Pascal) ; 
NDALA (Honor~). 

Adjoints Techniques 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. ASSEMBE (Casimir) ; 
MONDOUJI (Pascal) ; 
TSAKALA (Jean-Pierre) ; 
OSSEBI (Etienne). 

A 30 mois 
M. BATAMIO (Francois). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. THAULEY-GANGA (Roger Dieu-Claire) ; 

MOMPO-GANTSOUA (Nicolas) ; 
NGASSI (S~raphin). 

A 30 mois . . 
M. KIFOUANI (Moise). 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BILOUBOUDI-MPEMBA (Dominique) ; 

NDEMBI (Paul). 

En cons~quence avancent ~ lanciennet~ de 3 
ans, les fonctionnaires dont les noms suivent: 

Assistants Principaux 
Pour le 2~me ~chelon -~ 3 ans 

MM. S IE (Henri) ; 
EKONGOLOKO (Gilbert). 

Adjoint Technique 
Pour le 2~me ~chelon 

M. YO MB I (Dominique). 

Par arr~t~ N° 0707 du 23 f~vrier 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement de lann~e 1978, des 
fonctionnaires des cadres des cat~gories C-I et D-I, 
hi~rarchie 1, dont les noms suivent : 

Assistants Cat~gorieC- I 
Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 

Mlles. BATELAMIO (Th~r~se); 
NGANGOULA (Bernadette); 
LOUPANGOU (Marcelline). 

Mmes DOUMBA (Emma-Jeanne) ; 
GANGA n~e LOUFOUA (Suzanne) ; 

MM. NTEKISSA' (Romuald) ; 
MOUNARET (Justin) ; 
OKOKO-YAMBA (Firmin). 
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, 

Pour le 2~me ~chelon -~ 30 mois 
Mlles BEMBIEB (Odile); 

BALEKITA (G~n~vi~ve); 
MM. OSSOUNGOU (Andr~); 

MASSENGO (Alphonse) ; 
ATONGUI (Z~phirin) ; 
YAKITET (Ousman). 

Pour le 2~me ~chelon ~ 3 ans 
M. WALEMBO (Martin). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
Mlle MOUSSOUNDA (H~l~ne). 

A 30 mois 
Mlle BABINDAMANA (Valentine). 

Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 
Mme NZOMAMBOU (Jos~phine) ; 
M. BASSINGA (Jean-Baptiste). 

Pour le 5~me ~chelon ~ 30 mois 
M. NKOMBO (Jean-Baptiste). 

Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 
M. MANINGA (Jean-Pierre). 

Pour le 10~me ~chelon ~ 30 mois 
MM. OB OA (Andr~); 

ASSOUA (Emmanuel). 
Op~rateurs Principaux 

CATEGORIE C- 1 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

· MM. KANZA (L~vy) ; 
ELON GO (Alphonse) ; 
MAMPOUYA (Joseph). 

A 30 mois 
Mlle.Francoise; 
M. OKOUMBA (Jean-Baptiste). 

A 3 ans 
M. PINDOUTCHICAYA (Jean). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. TO L O (Alphonse) ; 

OKANA (Bruno) ; 
ELION (Jean). 

A 30 mois 
M. BIANY (Bertin). 

Pour le 5~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. YELEKESSA (Joachim) ; 

OKOKO (Jean-Michel) ; 
DONGI (Jean-F~lix). 

A 30 mois 
M. LOUOMBO (Albert). 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. LOBALOBA (Ambroise). 

Pour le 10~me ~chelon -~ 2 ans 
M. MISSAMOU (Philippe). 

CATEGORIE D -HIERARCHIE 1 
Op~rateurs 

Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 
M. KOUMBA (Lambert). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
M. KIAKIA (Pierre). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 30 mois 
M. EKEKALO (Edouard). 

Pour le 9~me ~chelon -~ 2 ans 
M. MO UNIENG UE (Albert). 

AUXILIAIRES CATEGORIE D- 1 
Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 

Mlles LOCKO (Bernadette-Cl~mence) ; 
DOUTA (Louise) ; 

MM. BATAMIO (F~lix) ; 
COMBILA (Pascal). 

A 30 mois 
M. MANANGA (Ange) ; 
Mlle MAZABA (Odile). 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
Mme EYENGUET n~e NGOMA (Euphrasie) ; 
M. MPANDY (Lambert). 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BAHAMBOULA (F~lix). 

Pour le 7~me ~chelon -~ 2 ans 
M. LOKO (Cl~ment). 

Pour le 8~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. OSSIALA (J~r~me); 

OKUYA (Nicod~me). 
Pour le 9~me ~chelon -~ 30 mois 

M. DIOULOU (Donatien). 
Pour le 10~me ~chelon -~ 2 ans 

M. EMENDY (Marc) . 

En cons~quence avance ~ lanciennet~ de 3 ans : 
Assistants 

Pour le 2~me ~chelon 
M. OBAMBI (Stanislas). 

Op~rateurs 
Pour le 3~me ~chelon 

M. BAZOUNGOULA (Timoth~e). 

--------000-------- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Promotion 

Par arr~t~ N° 0661 du 19 f~vrier 1981, sont pro 
mus au titre de lann~e 1978, aux ~chelons ci-apr~s, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories A - II et 
B- I des services de l'Information, dont les noms sui 
vent: 

Au 2~me ~chelon . 
MM. GOMA (Eug~ne), pour compter du 13 septembre 

1978, 
MATONGO (Aveley Augustin), pour compter du 
31 juillet 1978 

, BATANTOU MIAYOKILA (Auguste), pour 
compter du 16 novembre 1978. 
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Au 3~me ~chelon 
MM. MASSENGO (Lazare), pour compter du 1er f~ 

vrier 1978. 
TCHAKAKA (Jean-Pierre), pour compter du 11 
ma1 1979· 
SEDAR-MEHA (Martin). pour compter du 22 no 
vembre 1978; 
DONIAMA-ETOUA (Rigobert), pour compter du 
1er avril 1978 
EWOLO (Lucien), pour compter du ler avril 
1979. 
ODZOKI (Michel), pour compter du ler octo 
bre 1978 ; 
MONGO (Jean-Pascal), pour compter du ler oc 
tobre 1978; 
MA VO UN GOU (Armand), pour compter du ler 
octobre 197 8; 
BO UY ADIMI (Alphonse), pour compter du ler 
avril 1978. 

Au 6~me ~chelon 
M. NGOMA-MBY (L~vy-Charles), pour compter du 

1er janvier 1978. 
Au 7~me ~chelon 

M. LOUNDA (Bernard), pour cemprer du 12 mars 
1978. 

Contrleurs Techniques 
Au 2~me ~chelon 

MM. MOUAYA (Anatole), pour compter du 20 sep 
tembre 197 8 ; 
POUABOU (Roger), pour compter du 2o sep 
tembre 1978. 

Au 3~me ~chelon 
MM. NTSIETE (Jacques), pour compter du 18 avril 

1978, 
E LO (Emile), pour compter du 21 mai 1978. 

CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
Assistants Principaux 

Au 2~me ~chelon 
Pour compter du 18 novembre 1978 

MM. AMBANGQU (Alexandre) ; 
ONGANGUE (Laurent) ; 
NOUKOUNON-COMLAN (Jean-Constant). 

Pour compter du 18 mai 1978 
MM. OMBERENOFIO (Athanase) ; 

LOUNGARY (Sebastien) ; 
NDALA (Jean) ; 
OSSIA-BECAUD (Gilbert); 
SIE (Henri); 
KEKOLO (Emmanuel) ; 
AYOUBA-OSSENGUE (Jean-Eugene) ; 
.OKA-MOKOYO (Hugues); 
£KONGO LOKO (Gilbert) ; 
OLOUO (Georges). 

Pour compter du 18 novembre 1978 
MM. OEAMBA (Marcel); 

BOTENZA (Gabriel) ; 
IKOUO (Gaston) ; 

Mme KINOUANI n~e MOUNDOUNGOU - FAMY 
(Adolphine), pour compter du 13 avril 1979. 

Au 3~me ~chelon 
M.' LITUBA (M~dard), pour compter du 23 sep 

tembre 1978 • 

MM. KAMBA 
1978. 
NDALA 
1978. 

Au 6~me ~chelon 
(Pascal), pour compter du 18 mai 

(Honor~), pour compter du 16 mars 

OKANANA (Daniel), pour compter du 20 sep 
tembre 1978; 
E TA (Marcel), pour compter du 18 mai 1978, 
ZAMBI (Gaston), pour compter du 23 mars 
1979. 

Au 4~me ~chelon 
M. MPAN (Joseph-Gaspard), pour compter du 20 

mars 1979. 
Au 5~me ~chelon 

M. NDALA (Pascal), pour compter du 1er d~cem 
bre 1978. 

Adjoints Techniques 
Au 2~me ~chelon 

Pour compter du 18 mai 1978 
MM. ASSEMBE (Casimir) ; 

MONDOUCI (Pascal) ; 
TSAKALA (J can-Pierre) ; 
YOMBI (Dominique), pour compter du 18 
mai 1979 ; 

_BATAMIO (Francois), pour compter du 21 
janvier 1978 ; 
OSSEBI (Etienne), pour compter du 3 septem 
bre 1978. 

Au 3~me ~chelon 
Pour compter du 18 mai 1978 

MM. MONPO-GANTSOUA (Nicolas) ; 
NGASSI (S~raphin) ; 
KIFOUANI (Moise), pour compter du 15 sep 
tembre 197 8 ; 
THAULEY-GANGA (Roger Dieu-Claire), pour 
compter du 15 mars 1978. 

Au 4~me ~chelon 
.MM. BILOUBOUDI - MPEMBA (Dominique), pour 

compter du 26 juillet 197 8 ; 
NDEMBI (Paul), pour compter du 13 d~cembre 
1978. · 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arr~t~ N° 0708 du 23 f~vrier 1981, sont pro 
mus au titre de lann~e 1978, aux ~chelons ci-apr~s, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories C -I et D - I 
des services de l'Information dont les noms suivent : 

CATEGORIE C -HIERARCHIE 1 
Assistants 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 10 mai 1978 

Mme BATELAMIO (Th~r~se) ; 
DOUMBA (Emma-Jeanne); 
GANGA n~e LOUFOUA (Suzanne) ; 

Miles NGANGOULA (Bernadette) ; 
LOUPANGOU (Marcelline) ; 
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Op~rateurs 
Au 2~me ~chelon : 

M. KOUMBA (Lambert), pour compter du 10 mai 
1978. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. KIAKIA (Pierre), pour compter du 10 mai 1978; 

BAZOUNGOULA (Timothee), pour compter du 
10 mai 1979 ; 
EKEKALO (Edouard), pour compter du 1er juin 
1979. 

Au 8~me ~chelon : 
MM. OSSIALA (J~r~me), pour compter du 16 mars 

1978; 
OKUYA (Nicod~me), pour compter du 11 jan 
vier 1978. 

Au 9~me ~chelon : 
M. DIOULOU (Donatien), pour compter du 16 mars 

1979. 
Au 10~me ~chelon : 

M. EMENDY (Marc), pour compter du 16 mars 
1978. 

OKOKO (Jean-Michel), pour compter du 11 sep 
tembre 1978, 
DONG (Jean-F~lix), pour compter du 11 sep 
tembre 1978, 
LOUONOBO (Albert), pour compter du 11 mars 
1979. 

Au 7~me ~chelon : 
M. LOBALOBA (Ambroise), pour compter du 22 

novembre 1978. 
Au 10~me ~chelon : 

M. MISSAMOU (Philippe), pour compter du 22 no 
vembre 1978. 

CATEGORIE D -HIERARCHIE II 
Auxiliaires 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 10 mai 1978 

Miles LOCKO (Bernadette) ; 
DOUTA (Louise) ; 

MM. BATAMIO (F~lix) ; 
COMBILA (Pascal) ; 
0BAMBI (Stanislas), pour compter du 10 mai 
1979, 
MANANGA (Ange) , pour compter du 10 novem 
bre 1978; 

Mlle MAZABA (Odile), pour compter du 10 novembre 
1978. 

Au 3~me ~chelon : 
M. MPANDY (Lambert), pour compter du 1er oc 

tobre 1978; 
Mme EYENGUET n~e NGOMA (Euphrasie), pour 

compter du 1er octobre 1978. 

Au 6~me ~chelon : 
M. BAHAMBOULA (F~lix), pour compter du 16 

mars 1978. 
Au 7~me ~chelon : 

(Cl~ment), pour compter du 10 ao~t 
, 

M. LOKO 
1978. 

MM. GOUMA-MAGOUBI (Antoine); 
NTEKISSA (Romuald) ; 

Pour compter du 10 novembre 197 8 
Mlle BEMBIEB (Odile) ; 
MM. OSSOUNGOU (Andr~) ; 

MASSENGO (Alphonse) ; 
YAKITET OUSMAN. 
ATONGUI (Z~phirin), pour compter du 18 no 
vembre 1978, 
WALEMBO (Martin), pour compter du 10 mai 
1979, 
MOUNARET (Justin), pour compter du 18 mai 
1978, 
OKOKO-YAMBA (Firmin), pour compter du 18 
mai 1978, 

Mlle BALEKETA (G~nevi~ve), pour compter du 23 
avril 1979. · · · 

Au 3~me ~chelon : 
Mlles. BABINDAMA (Valentine), pour compter du 

28 mars 1979 ; 
MOUSSOUMBA (H~l~ne), pour compter du 8 
novembre 1978. 

Au 4~me ~chelon : 
M. BASSINGA (Jean-Baptiste), pour compter du 10 

mai 1978, 
Mme NZOMAMBOU (Jos~phine), pour compter du 1er 

juillet 1978. 

Au 5~me ~chelon : 
- M. NKOMBO (Jean-Baptiste), pour compter du 

10 novembre 1978. 
Au 6~me ~chelon : 

M. MANINGA (Jean-Pierre), pour compter du 14 
f~vrier 1978. ' 

Au 10~me ~chelon : 
MM.O BO A (Andr~), pour compter du 22 mai 

1979, 
ASSOUA · (Emmanuel),. pour compter du 1er 
octobre 1978. 

Op~rateurs Principaux 
Au 2~me ~chelon : 

Pour compter du 10 mai 1978 
MM. KANZA (L~vy); 

ELONGO (Alphonse) ; 
MAMPOUYA (Joseph). 

Pour compter du 10 novembre 1978 
Mlle KYTHOUCA (Francoise) ; 
M. OKOUMBA (Jean-Baptiste) ; 
M. PINDOU TCHICAYA (Jean), pour compter 

du 18 mai 1979. · 
Au 3~me ~chelon : 

MM. TOLO (Alphonse), pour compter du 10 mai 
1978, 
OKANA (Bruno), pour compter du 22 novem 
bre 1978; 
ELION (Jean), pour compter du 20 d~cembre 
1978, .. 
BIANY (Bertin), pour compter du 20 juin 1979. 

Au 5~me ~chelon : 
MM. YELEKESSA (Joachim), pour compter du 10 

mai 1978; 
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Au 9~me ~chelon : 
M. MOUNIENGUE (Albert), pour compter du 16 

mars 1978. 
En application du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 

1980, le pr~sent avancement ne produit aucun effet 
financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates cidessus in 
diqu~es. 

--------·000-------- 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 

DECRET N° 81-062 du 19 f~vrier 1981, portant int~ 
gration et nomination de M. MOTSARA (Jean 
Jules), dans le statut de V'Universit~ (Marien) 

• NGOUABI, en qualit~ d'Assistant. 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu 'ordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de I'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu la loi N"° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral 'des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loiN 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
na1res ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ment indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de I'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N" 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de l'Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret N° 76439 du 16 novembre 
1976, portant organisation de l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re adminis 
trative et reclassements ; 

Vu l'arr~t~ N"° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-304/MT-DGT du 30 septem 
bre 1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres 
de l 'Enseignement secondaire ; 

Vu Parr&t~ N"° 5192-FP-BC du 22 octobre 1964, 
portant nomination des ~l~ves sortant des Coll~ges 
Normaux de Brazzaville ; 

Vu le d~cret N" 77690 du 12 d~cembre 1977, 
portant promotion des Inspecteurs de l 'Enseigne 
ment Primaire de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement) de la R~publique Popu 
laire du Congo au titre de lann~e 1977, et en ce qui 
concerne M. MOTSARA (Jean Jules) ; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 79644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~ ; 

DECRETE 
.Art. 1er. -En application des dispositions de 

l'article 12 du d~cret N 75489 du 14 novembre 
1975, portant statut du personnel de 'Universit~ 
(Marien) NGOUABI, M. MOTSARI (Jean Jules), 
pr~c~demment Inspecteur de l'Enseignement Primaire 
de 3~me ~chelon, indice 1010 pour compter du 30 
mars 1978, titulaire de la Ma~trise des Sciences de 
I'Education, d~livr~e par P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI le 27 d~cembre 1977, est recrut~ ~ P'Uni 

. versit~ (Marien) NGOUABI, int~gr~ dans le statut du 
personnel et nomm~ Assistant de 3~me ~chelon, in 
dice 1010. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter du 30 sep 
tembre 1978 et du point de vue de la solde pour comp 
ter du 2 novembre 1978, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement 

Le Ministre de P'Education Nationale 
Antoine NDINGA - 0BA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N"° 81-070 du 25 f~vrier 1981, portant reclas 
sement et nomination de M. MAZ4BA (Jean 

.' Marc), Assistant de Sciences de l'Education, en 
service ~ ?'Universit~ (Marien) NGO UABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 
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Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu lordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971. 

portant cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville; 
Vu l'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
bliquc Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de l'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N°? 76439 du 16 novembre 
1976, portant organisation de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N"° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re adminis 
trative et reclassements; 

Vu l'arr&t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 79644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, a 
brogeant le d~cret N° 79-148 du 30 mars 1979, por 
tant suspension des avancements des agents de !Etat 
pour Fann~e 1979, notamment en son article 2 ; 

DECRETE : 

Art. 1er. -M. MAZABA (Jean Marc), Assistant 
de Sciences de l'Education de 6~me ~chelon, indice 
1400 pour compter du ler octobre 1979, titulaire du 
Doctorat de 3~ Cycle, d~livr~ par F'Universit~ de 
CAEN le 28 mars 1978, est reclass~ et nomm~ Ma~tre 
Assistant de 2~ie ~chelon, indice 1400. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter de la date 
de reprise de service de lint~ress~ et du point de vue 
de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDING A - 0BA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Lc Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Bernard COMBO - MATSIONA. 

--------00<>-------- 

DECRET N" 81-071 du 25 f~vrier 1981, portant titula 
risation et nomination des Maitres-Assistants 
stagiaires en service ~ I'Universit~ (Marien) 
NGOVABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu lordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de Universit~ de Brazzaville; 
Vu lordonnance N° 03477 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires : 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut. du personnel de Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75-490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 76439 du 16 novembre 
1976, portant organisation de F'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, f 
xant les modalit~s dint~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la,prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de la carri~re adminis 
trative et reclassements; 

Vu l'arr~t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires : 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 wril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 79644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N"63-8./FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~s les 
stages probatoires que doivent subir les fonetionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8, 

Vu les dossiers des int~ress~s : 

DECRFTE: 

Art. ler. -Les Maitres-Assistants stagiaires dont, 
es noms et pr~noms suivent, en service ~TUniversit~ 
(Marien) NGOUABl, sont titularis~s et nommes au 
1er ~chelon de leur grade, indce 1240 co: ·e suit : 
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MM. NDAMBA (Josu~), pour compter du 18 janvier 
1980; 
NGANTSOUE (L~on), pour compter du 27 f& 
vrier 1980. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDING A - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Bernard COMBO -NATSIONA. 

--oOo-------- 

RECTIFICATIF N° 81072 du 25 f~vrier 1981, au 
D~cret N° 78-140 du 22 f~vrier 1978, portant 
int~gration et nomination de certains enseignants 
dans le statut du personnel de !'Universit~ 
(Marien) NGOUABI 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Au lieu de: 
Ancienne situation 

M. DAMBA (Fid~le), promu Professeur certifi~ 
d'Education Physique et des Sports de 1er ~che 
lon, indice 830, pour compter du 14 janvier 1977, 

Nouvelle situation : 
Titulaire de l'Attestation de r~ussite au CAPET 
est int~gr~ dans le statut de F'Universit~ (Marien) 
NGOUABI et nomm~ Assistant de 1er ~chelon, 
indice 830, pour compter du 14 janvier 1977. 

Ancienne situation : 
M. OTENDE (Charles), titulaire d'un CAPES,est re 

class~ et nomm~ Professeur d'Education Physi 
que et des Sports de 1er ~chelon, indice 830, 
pour compter du 14 janvier 1977. 

Nouvelle situation : 
Titulaire dune Attestation de r~ussite au CAPES, 
d~livr~e ~ Alger ~quivalent au CAPET, est int~gr~ 
dans le statut de I'Universit~ (Marien) NGOUABI 
et nomm~ Assistant de 1er ~chelon, indice 830, 
pour compter du 14 janvier 1 977. 

Ancienne situation : 
M. NGOGNIE (Honor~), titulaire d'un CAPEPS, est 

reclass~ et nomm~ Professeur d'Education Physi 
que et des Sports de 1er ~chelon, indice 830, 
pour compter du 14 janvier 1977. 

Nouvelle situation : 
Titulaire d'un CAPEPS d~livr~ en Alg~rie ~quiva 
lent au CAPET est int~gr~ dans le statut de }'U 
niversit~ (Marien) NGOUABI et nomm~ Assistant 
de 1er ~chelon, indice 830, pour compter du 14 
janvier 1977. 

Lire: 
Ancienne situation : 

M. DAMBA (Fid~le), promu Professeur certifi~ 
d'Education Physique et des Sports de 1er ~che 
lon, indice 830, pour compter du 28 octobre 
1976. 

Nouvelle situation: 
Titulaire de I'Attestation de r~ussite au CAPEPS 
d~livr~e en Alg~rie, ~quivament au CAPET est 
int~gr~ dans le statut de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI et nomm~ Assistant de 1er ~chelon, 
indice 830, pour compter du 28 octobre 1976. 

Ancienne situation : 
M. OTENDE (Charles), titulaire d'un CAPEPS est 

reclass~ et nomm~ Professeur certifi~ d'Educa 
tion Physique et des Sports de 1er ~chelon,indi 
ce 830, pour compter du 28 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
Titulaire dune Attestation de r~ussite au CAPEPS 
d~livr~e ~ Alger ~quivalent au CAPET est int~gr~ 
dans le statut de P'Universit~ (Marien) NGOUABI 
et nomm~ Assistant de 1er ~chelon, indice 830, 
pour compter du 28 octobre 1976. 

Ancienne situation : 
M. NGOGNIE (Honor~), titulaire d'un CAPEPS 

est reclass~ et nomm~ Professeur d'Education 
Physique et des Sports de 1er ~chelon, indice 
830, pour compter du 28 octobre 1976. 

Nouvelle situation : 
Titulaire d'un CAPEPS d~livr~ en Alg~rie ~qui 
valent au CAPET est int~gr~ dans le statut de 
P'Universit~ (Marien) NGOUABI et nomm~ 
Assistant de 1er ~chelon, indice 830, pour comp 
t~r du 28 octobre 1976. 

Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 
Le Ministre des Finances, 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement. 

(en mission) 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU IT/HI OSSETO UMBA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
A. NDING A - OBA. 

--------000-- ------· 
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DECRET N 81-075 du 26 f~vrier 1981, portant 
inscription des Inspecteurs de l'Enseignement 
Primaire des cadres de la cat~gori AI des services 
sociaux (Enseignement) de la R~publique Popu 
laire du Congo au Tableau d'avancement de 
l'ann~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GO UVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, por 

tant amendement de !'article 47 de la constitution du 
8juillet 1979; 

Vu la loi N"° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, a 
brogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
mients indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N° 562, portant statut g~n~ral des fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, 
r~glementant I'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 64-165 du 22 mai 1964, fixant 
le statut commun des cadres de l'Enseignement et les 
actes modificatifs subs~quents ; 

Vu le d~cret N" 63-328 du 18 octobre 1963, 
modifiant l'alin~a 3 de l'article 20 de l'arr~t N° 
2087/FP-PC du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des. fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

· Vi le d~cret N"°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
na1res : 

Vu l'arr~t~ N" 2087/FP/PC du 21 juin 1958, 
fixant le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le decret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N"° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; · 

Vule d~cret N"° 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
I'Etat ; 

Vu le proc~s-verbal de la commission adminis 
trative paritaire d 'avancement en date du 5 novembre 
1980; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~roms. 

DECRETE • 

Art. ler. - Sont inscrits-au tableau d 'avancement 
de lann~e 1979, les Inspecteurs de l'Enseignement 
Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) dont les noms suivent: 

Pour le 4~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. EYOMA-YOMA (Antoine) ; . 

KIKOUNOU GAGNANOND; 
KOUPASSA (Gabriel) ; 

MOUKALA (Gaston) ; 
NZOUNGOU (L~vy) ; 
OLEMBE (Jean Francois) ; 

Mme NIABIA n~e VOUIDIBIO (Julienne). 
A 30 mois 

Mme GAZANIA (Denise) ; 
MM. NKODIA (Jean Pierre) ; 

OKEMBA (Antoine) ; 
.SAMBA (Jean Paul). 

Pour le 5~me ~chelon 
M. MACAYA (Auguste). 

A 30 mois 
M. MYLANDOU MIA MASSENGO (Victor). 

Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. BAKANA (Zacharie) ; 

BAKOU (Alain R~my); 
MALELA (Auguste) ; 
MAHOUMOUKA (G~rard) ; 
NTIETIE (Ferdinand) ; 
SENGA (Victor) ; 

Mme MATINGOU n~e DIAMONEKA (C~cile). 
A 30 mois 

M. KONDA (Emmanuel). 
Pour le 7~me ~chelon -~ 2 ans 

M. MOUTOU (Samuel). 
A 30 mois 

MM. BAFOUNDA (Emmanuel) ; 
BOUANGA BICOUMAS (Germain) ; 
BOUKOULOU (Jean Gr~goire); 
SAMBA (Th~ophile) ; 
TCHICAYA (L~on). 

Pour le 8~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. ELE (Louis Raymond) ; 

BATINA (Auguste) ; 
MALONGA (Antoine) ; 
MOUANDZA (Jonas). 

A 30 mois 
MM. GOMA (Jean Georges) ; 

NZOBADILA (Cyprien). 
Pour le 9~me ~chelon -~ 2 ans 

MM. FOUNDOU (Paul); 
YANDZA (G~rard); 
ZONIABA (Bernard). 

Art. 2. Avanceront en cons~quence ~ l'ancien 
net~ ~ trois ans. 

Pour le 4~me ~chelon 
M. KIBANGOU (Edouard). 

Pour le 5~me ~chelon 
MM. ADOUA (Jean Marie) ; 

BILOMBO (Andr~). 
Pour le 7~me ~chelon 

M. NKOUNKOU (Enoch). 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1981. 
Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 
Pour le Premier Ministre, Chef du 

Gouvcrnement 
(en mission) 
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Le Ministre de l'Educ.ton Nationale, 
Antoine NDING4-0B.A. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU TIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 
DECRET N° 81076/MEN/DPAA du 26 f~vrier 1981, 

portant promotion des Inspecteurs de l'Enseigne 
ment Primaire des cadres de la cat~gorie A-I des 
services sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N"° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loiN° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu l'arr&t& N° 2087/FP-PC du 21 juin 1958, fi 
xant le r~glement sur la solde des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ;· 

Vu le d~cret N° 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N° 1562, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N'65-170/FB du 25 juin 1965, r~gle 
mentant lavancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 64-165 du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement et les 
actes modificatifs subs~quents ; 

Vu le d~cret N 63-328 du 18 octobre 1967, mo 
difiant l'alin~a 3 de l'article 20 de Tarr~t~ N" 2087/FP 
PC du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la solde 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP-PC du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l~tat ; 

Vu le d~cret N' 79-154/PCT-CC du 4 avril 1979, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
gouvernement : 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, 
relatif aux int~rims; . 

Vu le d~cret N° 81-075/MEN/DPAA du 26 f~ 
vricer 1981, portant inscription des fonctionnaires des 
cadres de Enseignement au tableau d'avancement 
de Fann~e 1979 • 

Vu le d~cret N" 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
I'~tat ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de Fann~e 1979, les Inspecteurs de l'Ensei 
gnement Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enscignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms suivent : 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 4 octobre 1979 

MM. EYOMA YOMA (Antoine); 
KIKOUNOU GAGNANOND; 

Mme GAZANIA (D~nise), pour compter du 15 miars 
1980. 

Au 4~me ~chelon 
Pour compter du 4 octobre 1979 

MM. KOUPASSA (Gabriel); 
NZOUNGOU (L~vy); 
OLEMBE (Jean Francois) ; 

Pour compter du 4 avril 1980 
MM. NKODIA (Jean Pierre) ; 

OKEMBA (Antoine) ; 
SAMBA (Jean Paul) ; 
MOUKALA (Gaston), pour compter du 23 mars 
1979, 

Mme NIABIA n~e VOUIDIBIO (Julienne), pour comp 
ter du 21 novembre 1979. 

Au 5~me ~chelon 
MM. MACAYA (Auguste), pour compter du 4 octo 

bre 1979 ; 
MYLANDOU MIA MASSENGO (Victor), pour 
compter du 4 avril 1980. 

Au 6~me ~chelon 
MM. BAKANA (Zacharie), pour compter du 2 octo 

bre 1979, 
BAKOU (Alain R~my), pour compter du 2 avril 
1979 
KONDA (Emmanuel), pour compter du ler 
avril 1980; 
MALELA (Auguste), pour compter du 23 mars 
1979, . 
MAHOUMOUKA (G~rard), pour compter du 30 
juillet 1979, 
NTIETIE (Ferdinand), pour compter du 25 juillet 
1979, 
SENGA (Victor), pour compter du 20 septembre 
1979 

Mme MATINGOU n~e DIAMONEKA (C~cile), pour 
compter du 10 juillet 1979. 

Pour le 7~me ~chelon 
MM. BAFOUNDA (Emmanuel), pour compter du 2 

octobre 1979 
BOUANGA BICOUMAS (Germain), pour comp 
ter du 2 octobre 1979 ; 
BOUKOULOU (Jean Gr~goire), pour compter 16 
juillet 1979, 
SAMBA (Th~ophile), pour compter.du 8 avril 
1980; 
TCHICAYA (L~on), pour compter du 8 avril 
1980; 
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MOUTOU (Samueb), pour compter du 20 sep tembre 1979. 
Pour le 8~me ~chelon 

Pour compter du 22 mai 1979 
MM. ELE (Louis Raymond) ; 

MALONGA (Antoine); 
MOUANDZA (Jonas) ; 

Pour compter du 15 septembre 1979 
MM. BA TINA (Auguste) ; 

GOMA (Jean Georges) ; 
NZOBADILA (Cyprien). 

Pour le 9~me ~chelon 
MM. FOUNDOU (Paul), pour compter du 1er octo 

bre 1979, 
YANDZA (G~rard), pour compter du 22 mai 
1979, 
ZONIABA (Bernard), pour compter du 15 sep 
tembre 1979. 
Art. 2. -En application des dispositions du d~ 

cret N 80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effect financier. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates 
cidessus indiqu~es et du point de vue de la solde ~ 
compter du 1er janvier 1981. sera publi~ au Journal 
officiel. ' 

Brazzaville 26 f~vrier 1981. 
Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA 
Pour le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 
(en mission) 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-------000-------- 

DECRET N° 81077 du 26 f~vrier 1981, portant pro 
motion ~ trois ans des Inspecteurs de l'Enseigne 
ment Primaire des cadres de la cat~gorie A-I des 

. services sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo, au titre de 'ann~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 197 9 ; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . . 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu arr~t~ N" 2087/FP-PC du 21 juin 1958, 
fixant le r~glement sur la solde des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 62-197 du 5 juillet 1962. fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la 
loi N° 15-62, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N" 65-170/FP-BE du 25 mai 1965, 
r~glementant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 64-165 du 22 mai 1964, fixant 
le statut commun des cadres de l'Enseignement et les 
actes modificatifs subs~quents ; 

Vu le d~cret N° 63-328 du 18 octobre 1967, 
modifiant Falin~a 3 de l'article 20 de l'arr~t~ N 2087/ 
FP-PC du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la solde 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP-PC du 5 juillet 1968, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'~tat; 

Vu le d~cret N° 79-154/PCT-CC du 4 avril 1979, 
portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; , 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
T'~tat ; 

Vu le d~cret N 81-075/MEN-DPAA du 26 f~vrier 
1981, portant inscription des fonctionnaires des cadres 
de FEnseignement au tableau d'avancement de Tann~e 
1979, 

Vu le d~cret N"°81-017 du 26 janvier 1981, relatif 
aux int~rims ; 

DECRETE: 
Art. 1er. - Sont promus ~ trois ans aux ~chelons 

ci-apr~s au titre de lann~e 1979, les Inspecteurs de 
PEnseignement Primaire des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo dont les noms suivent, 
ACC: neant. 

Au 4~me ~chelon : 
M. KIBANGOU (Edouard), pour compter du 4 octo 

bre 1980 ; 
Au 5~me ~chelon : 

MM. ADOUA (Jean-Marie), pour compter du 2 octobre 
1980; 
BILOMBO (Andr~), pour compter du 4 octobre 
1980; 

Au 7~me ~chelon : 
M. NKOUNKOU (Enoch), pour compter du ler 

avril 1980. 
Art. 2. - En application des dispositions du d~ 

cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne 
produit aucun effet financier. 
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Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus et du point de vue de la solde ~ compter du 
ler janvier 1981. · · . • 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1981. 
Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU IT/HI OSSETOUMBA. 
Pour le Premier Ministre, Chef du 

wt Gouvernement 
(en mission) 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -0 B A. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----�oo----- 
Actes en abreg~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N° 0653 du 19 f~vrier 1981 les fonc 
tionnaires des cadres des services sociaux (Enseigne 
ment), de la R~publique Populaire du Congo dont les 
noms et pr~noms suivent en service dans la circons 
cription scolaire de Loubomo ext~rieur sont nomm~s 
Directeurs d'Ecoles Primaires pendant la p~riode du 
1er octobre au 30 septembre 1980; 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus : 
MM. NGORO (Abel Jacques), Instituteur de 2~me ~ch. 

- Ecole de Makabana 3 - 15 classes -Observa 
tions :apr~s 3 ans ; 

· MICKOUNGUI (Appolinaire), Instituteur de ler 
~ch. --Ecole de Makabana 1 -12 classes -- Obser 
vations :apr~s 3 ans ; 
MABIALA (Jacques), Instituteur-adjoint de 2~me 
~ch. - Ecole de Makabana 2 -- 11 classes - Obser 
vations : avant 3 ans · 

KIPOUTOU (Pierre), Instituteur de 1er ~ch.  
Ecole de Plateau --13 classes --Observations 
apr~s 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes : 
MM. NITOUPE (Basile), Instituteur de 1er ~ch.  

·· Ecole de Kibangou --7 classes -Observations : 
apr~s 3 ans; . • 
BAKALA (Bernard), Instituteur de 1er ~ch.  
Ecole de Kimongo -7 classes -- Observations : 
apr~s 3 ans ; 
BAOUSSISSA (Andr~), Instituteur de 2~me 
~ch. -Ecole de Congo Bois -6 classes - Obser 
vations : avant 3 ans; 
NDENGA (Jean Michel), Instituteur-adjoint de 
2~me ~ch. Ecole de Banda -6 classes -- Ob 
servations :apr~s 3 ans-; 

MOUNZIENGUESSE (Gaspard), Instituteur-adj. 
de 2~me ~ch. - Ecole de Kingu~b~ -5 classes 
Observations :apr~s 3 ans ; 
BAZEBIZONZA (Gabriel), Instituteur de 1er ~ch. 
-- Ecole de Koungou - 5 classes -- Observations : 
avant 3 ans ; 
KIBANGOU (J~r~mie), Instituteur-adjoint de 
2~me ~ch. Kayes-Boungou -7 classes -Ob 
servations : avant 3 ans ; 
BOUKONGO (David), Instituteur stagiaire  
Ecole de Loubetsi -7 classes Observations 
avant 3 ans ; 
MPEKANI (Edouard), Instituteur stagiaire 
Ecole de Londela-Kayes --5 classes - Observa 
tions : avant 3 ans. 

Directeurs d 'Ecoles ~ 4 classes : 
MM. MABIALA (Gaston), Instituteur-adjoint de 2~me 

~ch. -Ecole de Mbounda - 4 classes -- Observa 
tions : avant 3 ans ; 
MAYOUBA (Simon), Instituteur de 3~me ~ch. 
Ecole de Dembe -4 classes - Observations : 
apr~s 3 ans ; 
MABOUNDA MOUKETO, Instituteur stagiaire - 
Ecole de Mallembe --4 classes -- Observations : 
avant 3 ans; 
PINGANA (Michel), Instituteur stagiaire 
Ecole de Kitsindi - 4 classes -observations 
avant 3 ans ; 
MBOUONO (Jean Gabriel), Instituteur de ler 
~ch. -- Ecole de Tsomb'o -- 4 classes -- Observa 
tions :apr~s 3 ans ; 
YOUNDOUKA (Jean C~lestin), Instituteur ad 
joint de 2~me ~ch. --Ecole de Kitsoumbou.: --4 
classes -- Observations :avant 3 ans ; 
KISSISSOU (Robert), Instituteur-adjoint de 2~me 
~ch. -Ecole de Passi-Passi -4 classes - Observa 
tions :apr~s 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes : 
MM. MBENDZET (Jacques Adrien), Instituteur-adjoint 

de 2~me ~ch. -Ecole de Kell~ -- 3 classes -- Ob 
servations :apr~s 3 ans; 
TINO (Alain), Instituteur-adjoint de 1er ~ch.  
Ecole de Mbembe-Mbot~ -3 classes - Observa 
tions : avant 3 ans ; 
BOUSSAMBA MANIMA (Freddy V.), Institu 
teur adjoint de 2~me ~ch. - Ecole de Y~n~ganou 
- 3 classes - Observations : avant 3 ans ; 
NGOMA NGIYI (Joseph), Instituteur-adjoint de 
2~me ~ch. -- Ecole de Louvakou --3 classes  
Observations :apr~s 3 ans ; 
MATOUTI (Jean F~lix), Instituteur-adjoint de 
2~me ~ch. Ecole de Bamanga-Nienz~ 3 classes 
- Observations : avant ·3 ans ; 
DIVASSA (Antoine), Instituteur, stagiaire  
Ecole « Les Bandas » 3 classes --Observations : 
avant 3 ans; 
BIVIHOU (Robert), Instituteur adjoint de ler. 
~ch. - Ecole de Parre -- 3 classes -- Observations : 
avant 3 ans ; 
MOUKAKOUNOU (Andr~), Instituteur stagiaire 
- Ecole de Ngokango - 3 classes -- Observations : 
avant 3 ans; 
MOUAKASSA (Antoine), Instituteur adjoint de 
2~me ~ch. = Ecole du Pont du Niari 3 classes 
Observations :apr~s 3 ans ; 
NKOMBO (Michel), Instituteur stagi-aire - Ecole 
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de Kayes -3 classes -- Observations :avant 3 ans; 
MPOATANI (Auguste), Instituteur stagiaire  
Ecole de Kikongo - 3 classes -Observations : 
avant 3 ans ; 
DIANONTSA (Pierre), Instituteur stagiaire - 
Ecole de Ilou-Panga -.3 classes --Observations : 
avant 3 ans ; 
BOBENA (Dominique), Instituteur stagiaire -. 
£cole de Moukomo-Kadi -- 3 classes Observa 
tions : avant 3 ans ; 
LOUTANGOU (Demitel), Instituteur adjoint de 
3~me ~ch. -Ecole de Nganda-Mbinda -3 classes 
Observations : avant 3 ans ; 
MOUNDANGA MABIKA, Instituteur stagiaire 
Ecole de Vounda - 3 classes --Observations : 
avant 3 ans; 
KIMBATSA (Jean Fid~le), Instituteur adjoint de 
2~me ~ch. Ecole de Ngouanga -3 classes  
Observations : avant 3 ans ; · 
BOUESSO (Fran~ois), Instituteur de 1er ~ch. 
Ecole de Dilou-Mamba -3 classes -Observa 
tions : avant 3 ans ; 
MFOUMBI TCHIBOUNGOU R., Instituteur sta 
giaire - Ecole de Mambana-Yilou -3 classes  
Observations : avant 3 ans ; 
NIANGA (Pascal), Instituteur stagiaire - Ecole 
de Djambala --3 classes -Observations : avant 
3ans ; 
VOUMINA (Daniel), Instituteur adjoint de 1er 
~ch. -Ecole de Kimboaka -3 classes --Observa 
tions : avant 3 ans; 
MABOLO (Antoine), Instituteur adjoint de 1er 
~ch. -Ecole de Kipanda -3 classes Observa 
tions : avant 3 ans ; 
MABONDZO (Pierre), Instituteur stagiaire  
Ecole de Boukou-P~ka -3 classes --Observa 
tions : avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes : 
MM. KOUKA (Paul), Instituteur adjoint de 4~me ~ch. 

- Ecole de Malolo -2 classes --Observations : 
avant 3 ans ; 
MOUKOURI (Alphonse), Instituteur stagiaire 
Ecole de Karizoungou --2 classes -- Observations: 
avant 3 ans ; 
NGOUMA_ (Isidore Rolland), Instituteur adjoint 
de 2~me ~ch. - Ecole de Maboudou -2 classes 
Observations :apr~s 3 ans ; 
BASSILOU (Jean), Instituteur adjoint de 2~me 
~ch. -Ecole de Boukou-Moukongo -3 classes 
avant 3 ans; 
BIAMPAMBA (Honor~), Instituteur stagiaire 
Ecole de Mouk~k~ 2 classes -Observations : 
avant 3 ans ; 
MAGOUNDI (Justin), Instituteur adjoint de 2~me 
~ch. -Ecole de Loubamba -- 2 classes -- Observa 
tions : avant 3 ans ; · 
MOUKANI (Justin), M. C. de 1er ~ch. - Ecole de 
Doufouma -2 classes -- Observations : avant 3 
ans; 

' RANGA (Edouard), Instituteur stagiaire -Ecole 
de Ngondzo - 2 classes -Observations : avant 3 
ans; 
EPIA KA (Evariste), Instituteur' stagiaire -Ecole 
de Banda-Kayes -2 classes -Observations : 
avant 3 ans ; 

KONDI NGOYI (Joseph), Instituteur adjoint de 
2~me ~ch. -Ecole de Tsangui -2 classes - Ob 
servations : avant 3 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 1er 
octobre 1979. . 

ADMISSION 

RECTIFICATIF N° 0562/MEN-DPAA-SP-P2 du 16 
f~vrier 1981, ~ larrt~ N 9442/MEN-DPAA-SP 
P2, portant admission d~finitive ~ l'examen du 
CEAP (Option Jardini~re d'Enfants), session de 
1979-1980. 

Au lieu de: 
Art. 2. - Le pr~sent arr~t~ qui prend effet, pour 

compter des dates ci-dessus cit~es sera enregistr~, pu 
bli~ et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Lire : 
Art. 2. -Le pr~sent arr~t~ qui prend effet pour 

compter de la date de la rentr~e scolaire 1979-1980 
sera enregistr~, publi~ et communiqu~ partout o~ 
besoin sera. 

ADDITIF N 0651/MEN-CAB-DEC, du 19 f~vrier 
1981, ~ l'arr~t~ N° 4153/MEN-CAB-DEC, por 
tant admission des Instructeurs Principaux 
d'Enseignement Technique ~ l'Examen de fin 
de stage (C.A.E.T.), session d'a~t 1977. 

Apr~s :-27 -- NGONGO (P~lagie) ; 
Ajouter: --28 - BIZONZI (Antoinette) ; 

-29 --NGANGA n~e MIZERE (Anne) ; 
.- 30- NGOULOU n~e MOUKOUONO 

- (Antoinette) ; 
-31•MANTSOKI (Antoinette) ; 
-32 - IWANZA (Andronic.). 

Le reste sans changement. 

DIVERS 

Par arr~t~ N" 0563 du 16 f~vrier 1981, il est cr~~ 
pour compter de la rentr~e scolaire 1980-1981, une 
Inspection du Cycle fondamental Premier degr~ dans 
les localit~s suivantes: 

1/-- District d'Epena 
2/-- District Zanaga. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er 
octobre 1980. 

--------000-------- 
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MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

DECRET N81-063/MT AC/ANAC du 23 f~vrier 1981, 
portant titularisation et nomination de M. 
BITSOUMANI (Benj amin), Ing~nieur de la Me~ 
t~orologie stagiaire des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (METEORO 
LOGIE). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N"° 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu.le d~cret N" 60-287 du 8 octobre 1960, modi 
fiant le d~cret N" 60-90 du 3 mars 1960, fixant le sta 

- tut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
Techniques de la R~publique Populaire du Congo en 
ce qui conceme le service de la M~t~orologie ; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 

·naires des cadres de l'~tat ; 
-. Vu le d~cret N° 65-170/FP du 25 juin 1965, r~ 

glementant lavancement des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N63-81 du 26 mars 1963, fixant les 

conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages pro 
batoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N° 72-271 du 5 ao0t 1972, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories 
A et B de la M~t~orologie, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions de l'article 14 bis du d~cret N" 60-287 du 
8 octobre 1960 et de l'article 15 de l'arr~t~ N" 2160/ 
FP du26 juin 1958; 

Vu-le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N" 62-196/FP. du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ment indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 
· Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission Paritaire 
d'avan~cement r~unie ~ Brazzaville le 14 juin 1980; 

DECRETE. 

- 
Art. 1er. -M. BITSOUMANI (Benjamin), Ing~ 

nieur de la M~t~orologie stagiaire des cadres de la cat~ 
gorie ·A, hi~rarchie I des services techniques (MET~O 

. ROLOGIE), est titularis~ et nomm~ au fer ~chelon de 
son grade (Indice 830) pour compter du 24 octobre 
1979. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de Fanciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 23 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
P/Le Ministre des Transports et de 

- P'Aviation Civile, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
· de la Construction, 

Capitaine B~non MOUNDELE-NGOLO 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU JTIHI OSSETOUMBA.- 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000----- 

DECRET N" 81-065/MTAC-ANAC du 23 f~vrier 1981, 
portant promotion des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (METEOROLOGIE), avancement 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arrt~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 60-287 du 8 octobre 1960, modi 
fiant le d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
Techniques de la R~publigue Populaire du Congo en 
ce qui concerne le service de la M~t~orologie ; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'f:tat ; 

Vu le d~cret N" 65-170/FP du 25 juin 1965, r~ 
glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 72-271 du 5 aot 1972, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories 
A et B de la M~t~orologie, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions de larticle 14 bis du d~cret N" 60-287 du 
8 octobre 1960 et de Particle 15 de l'arr~t~ N 2160/ 
FP du 26 juin 1958 ; , 

Vu le d~cret N"° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelqnne 
ment indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
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nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cretN" 80-035 du 29 janvier 1980, abro 
geant le d~cret N 79-148 du 30 mars 1979,suspension 
des avancements des Agents de l'~tat pour lann~e 
1979, 

Vu le d~cret N" 81-064/MTAC/ANAC du 23 f~ 
vrier 1981, portant inscription au tableau d'avance 
mcnt au titre de lann~e 1979, des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A des services techniques (ME 
TEOROLOGIE); 

DECRETE 

Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au 
titre de lann~e 1979, les Ing~nieurs des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (ME 
TEOROLOGIE) dont les noms suivent : 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BIKINDOU (Pierre), pour compter du 6 f~vrier 

1979, 
PILI TCHIBINDA (Jean Baptiste), pour compter 
du 6 a0~t 1979. 

Au 5~me ~chelon : 
M. BAKEKOLO (Emmanuel), pour compter du 15 

janvier 1980. 
Au 9~me ~chelon : 

MM. DIBEINZI (Marcellin), pour compter du 1er mars 
1979, 
MONDO (Gaston), pour compter du 30 novem 
bre 1979, 
LOUBELO (Achile), pour compter du 30 mai 
1980. 

Art. 2. - En application des dispositions du d~ 
cret N 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avance 
ment ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
du point point de vue de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal 
officicl. 
Brazzaville, le 23 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

P/Le Ministre des Transports et de 
l 'A via ti on Ci vile, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
de la Construction, 

Capitaine B~non MOUNDELE-NGOLO 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--�-----oOo-------- 

DECRET N° 81-066/MTACANAC du 23 f~vricr 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement au 
titre de lann~e 1979, des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (AEROAUTIQUE CVILE). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la Loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N"°. 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res· 

'Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 72-272 du 5 aot 1972, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories 
A et B de lA~ronautique civile, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions 1, 2, 3, 4, 7, 13 et 14 du d~cret 
N"63-185 du 19 juin 1963; 

Vu le d~cret N"62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret N° 65-170/FP du 25 juin 1965, r~ 
glementant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 72-271 du 5 aot 1972, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cat~gories A des 
Services techniques, en ce qui concerne le Service de 
la M~t~orologie, abrogeant et -rempla~ant ls disposi 
tions de larticle 14 bis du d~cret N 60-287 du 8 oc 
tobre 1960 et de l'article 15 de l'arr~t~ N 2160/FP 
du 26 juin 1958; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ment indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conscil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N" 80-035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N° 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents de 
['~tat pour l'ann~e 1979 ; 

Vu le Proc~s-verbal de la commission paritaire 
d'avancement r~unie ~ Brazzaville le 14 juin 1980 ; 

DECRETE : 

Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avance 
ment au titre de l'ann~e 1979, les Ing~niurs de I'A 
viation civile des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services techniques (AERONAUTIQUE CIVILE) 
dont Jes noms suivent : 

Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 
M. N'TOUNTA (Lambert); 

Pour le 5~me ~chelon.-~ 2 ans 
MM. KANZA (Joseph) ; 

BAKABOULA (Daniel); 
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TCHIKOUNDZI-DEMBE ; 
LI-NSOUNDE (L~onard). 

Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 
M. M'FOUO (Gilbert). 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret sera publi~ au jour 
nal officiel. 
Brazzaville, le 23 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
P /Le Ministre des Transports et de 

'Aviation Civile, 
Le Ministre des Travaux Publics et 

de la Construction, 
Capitaine B~noi MOUNDELE-NGOLO 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N° 81067/MTAC-ANAC du 23 f~vrier 1981, 
portant promotion des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (AERONAUTIQUE CVILE), avancement 
1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979  
Vu la Loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, 

fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res · 

vu le d~cret N"° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 72-272 du 5 aot 1972, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories 
A et B de lA~ronautique civile, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions 1, 2, 3,4, 7, 13 et 14 du d~cret 
N 63-185 du 19juin 1963; 

Vu le d~cret N" 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'~tat ; . 

Vu le d~cret N° 65-170/FP du 25 juin 1965, r~ 
glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 72-271 du 5 ao~t 1972, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cat~gories A des 
Services techniques, en ce qui concerne le Service de 
la M~t~orologie, abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions de l'article 14 bis du d~cret N" 60-287 du 8 oc 
tobre 1960 et de Particle 15 de larrt~ N 2160/FP 
du 26 juin 1958; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
men t indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N° 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents de 
I'~tat pour Fann~e 1979 

Vu le d~cret N° 81066/MTAC-ANAC du 23 f~ 
vrier 1981, portant inscription au tableau d'avance 
ment au titre de Fann~e 1979, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (AERONAUTIQUE CIVILE) dont les 
noms suivent : 

DECRETE: · 

Art. 1er. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de Jann~e 1979, les Ing~nieurs des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(AERONAUTIQUE CIVILE) dont les noms suivent : 

Au 3~me ~chelon : 
M. N'TOUNTA (Lambert), pour compter du 20 sep 

tembre 1979, 
Au 5~me ~chelon : 

MM. KANZA (Joseph), pour compter du 16 mars 
1979, 
BAKABOULA (Daniel), pour compter du 13 
mars 1979, 
TCHIKOUNDZI-DEMBE 
LI-NSOUNDE (L~onard), pour compter du 1er 
septembre 197 9 ; 

Au 6~me ~chelon : 
M. M'FOUO (Gilbert), pour compter du 6 juillet 

1979. 

Art. 2. -En application des dispositions du d~ 
-cret N 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avance 
ment ne produit aucun effet financier. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 

lb 

r · ' 

Brazzaville, le 23 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
P/Le Ministre des Transports et de 

!'Aviation Civile, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
de la Construction, . 

Capitaine B~not MOUNDELE-NGOLO 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N° 81068/MTAC-ANAC du 23 f~vrier 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement au 
titre de l'ann~e 1978, des fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (METEOROLOGIE). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arrt& N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 60-287 du 8 octobre 1960, modi 

fiant le d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960 le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A des services techni 
ques de la R~publigue Populaire du. Congo en ce qui 
concerne le service de la M~t~orologie; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es 
par la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut 
g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 72-272 du 5 aot 1972, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres des cat~gories 
A et B de l'A~ronautique civile, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions 1, 2, 3, 4, 7, 13 et 14 du d~cret 
N63-185 du 19 juin 1963 ; 

Vu le d~cret N"62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'~tat ; 

Vu le d~cret N° 65-170/FP du 25 juin 1965, r~ 
glementant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 72-271 du 5 aot 1972, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cat~gories A des 
Services techniques, en ce qui concerne le Service de 
la M~t~orologie, abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions de l'article 14 bis du d~cret N" 60-287 du 8 oc 
tobre 1960 et de l'article 15 de l'arr~t~ N 2160/FP 
du 26 juin 1958; 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ment indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, 
abrogeant le d~cret N° 79-148 du 30 mars 1979, 
portant suspension des avancements des Agents de 
['~tat pour l'ann~e 1979; ' 

Vu le Proc~s-verbal de la commission paritaire 
d'avancement r~unie ~ Brazzaville le 14 juin 1980 ; 

DECRETE : 
a, 

Art. 1er. -Sont inscrits au tableau d 'a van cement 
au titre de l'ann~e 1978, les Ing~nieurs des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (ME- , 
TEOROLOGIE) dont les noms suivent: ? 

Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 
M. SOW ALLASSANE (Martin); 

Pour le 7~me ~chelon -~ 2 ans 
M. BOUITI (Alexis) ; 

Pour le 9~me ~chelon -~ 2 ans 
M. MANKEDI (Gabriel). 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Brazzaville, le 23 f~vrier 1981. 
Co 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

P/Le Ministre des Transports et de 
.I 1Aviation Civile, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
· de la Construction, 

Capitaine B~non MOUNDELE-NGOLO 
Le Ministre des Finances, -' 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA.-• 
I 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000�------- 
, 

DECRET N° 81-069/MTAC-ANAC du 23 f~vrier 1981, l 
portaht promotion des fonctionnaires des cadres { 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni- ? 
ques (METEOROLOGIE), avancement 1978. " 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant 

statut g~n~ral des fonctionnaires; ii 
Vu l'arr~t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 60-287 du 8 octobre 1960, modi 

fiant le d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le sta 
tut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
techniques de la R~publique Populaire du Congo en ce 
qui concerne le service de la M~t~orologie ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres .r~~es 
par la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut , 
g~n~ral des fonctionnaires; - ~. 

Vu le d~cret N 72-272 du 5 aot 19.:, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres des ·ries 

J . 
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A et B de IA~ronautique civile, abrogeant et rempla 
~ant les dispositions 1, 2, 3, 4, 7, 13 et 14 du d~cret 
N°63-185 du 19 juin 1963; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de T'Etat : 

Vu le d~cret N" 65-170/FP du 25 juin 1965, r~ 
glementant l 'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 72-271 du 5 ao~t 1972, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cat~gories A des 
Services techniques, en ce qui concerne le Service de 
la M~t~orologic, abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions de Tarucle 14 bis du d~cret N° 60-287 du 8 oc 
tobre 1960 et de l'article 15 de l'arr~t~ N 2160/FP 
du 26 juin 1958; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du D~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ment indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980 
portant ·nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980 
abrogeant le d~cret N 79-148 du 30 mars 1979. 
portant suspension des avancements des Agents de 
'~tat pour l'ann~e 1979; 

Vu le d~cret N" 81-068/MTAC-ANAC du 23 f& 
vrier 1981, portant inscription au tableau d'avance 
ment au titre de lann~e 1978, des fonctionnaires des 
cadres 'de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services tech 
niques (METEOROLOGIB); 

DECRETE. 

Art. 1er..-Sont promus aux ~chelons ci-apr~s 
au titre de lann~e 1978, les Ing~nieurs des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(METEOROLOGIE) dont les noms suivent : 

Au 6~me ~chelon : 
M. SOW ALLASSANE (Martin), pour compter du 7 

octobre 1978. 
Au 7~me ~chelon : 

M. BOUITI (Alexis), pour compter du 1er d~cem 
bre 1978. 

Au 9~me ~chelon : 
M. MANKEDI (Gabriel), pour compter du 1er 

septembre 1978. 
Art. 2. En application des dispositions du 

d~cret N 80-035 du 29 janvier 1980 susvis~, cet avan 
cement ne produit aucun effet financier. . 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de 'anciennet~ pour compter des dates 
cidessus indiqu~es sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville 

Brazzaville, le 23 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouverncment, 

P/Le Ministre des Transports et de 
I'Aviation Civile, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
de la Construction, 

Capitaine B~non MOUNDELE-NGOLO 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU IT/HI OSSETOUMBA.- 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------oOo- ------ 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N° 0664 du 19 f~vrier 1981, M. 
MOUKOKO (Andr~), Assistant M~t~orologiste de 
6~me ~chelon (Indice 590) des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des services techniques (MET~ORO 
LOGIE), est inscrit sur liste d 'aptitude et promu au 
grade d'Adjoint Technique M~t~orologiste de 2~me 
~chelon (Indice 590) des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des services techniques, (avancement 
1978). ACC : 2 ans. 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet av,ancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de l'anciennet~ pour compter du 1er janvier 1978, 

Par arr~t~ N° 0716 du 23 f~vrier 1981, M. 
KOUKA (Placide), Adjoint Technique de l'Aviation 
Civile de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B-I 
des _services techniques (AERONAUTIQUE CIVILE), 
est inscrit au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1977 ~ deux ans pour le 3~me ~chelon de son grade. 

Par arrt~ N° 0724 du 23 f~vrier 1981, M. 
M'BAMA (B~not), Technicien ~lectricien d'A~ronau 
tique de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I des services techniques (AERONAUTI 
QUE CIVILE), est inscrit au tableau d'avancement au 
titre de Fann~e 1977 pour le 4~me ~chelon ~ trente 
mois de son grade . 

Par arr~t~ N° 0726 du 23 f~vrier 1981, M. 
M'BOLE (Joseph), M~canicien d'A~ronautique de 
4~me ~chelon (Indice 370) des cadres de la cat~go 
rie D, hi~rarchie I des services techniques (AERO 
NAUTIQUE CIVILE), est inscrit sur la liste d'apti 
tude et promu au grade de Contre-Ma~tre des travaux 
Publics de ler echelon (lndice 430) des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques au 
titre de lann~e 1978. ACC:n~ant. 
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f En application¥ des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

Par arr~t~ N° 0727 du 23 f~vrier 1981, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services techniques (AERONAUTIQUE CIVILE) 
dont les noms suivent sont inscrits sur la liste d 'apti 
tude et promus au grade de Contre-Maitre des travaux-' 

- Publics des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II au 
titre de l'ann~e 1979 comme suit : 

Au 1er ~chelon -Indice 430 -- ACC : n~ant 
MM.I B A (Joseph), M~canicien d'A~ronautique de 

4~me ~chelon, (Indice 370) ; 
TOUNDA (Eug~ne), M~canicien d'A~ronautique 
de 5~me ~chelon (Indice 390). 

En application des dispositions du d~cret N" 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1979. 

Par arr~t N° 0730 du 24 f~vrier 1981, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services (AERONAUTIQUE CIVILE) dont les 
noms suivent sont inscrits sur la liste d'aptitude et 
promus au grade d'Assistants de la Navigation A~rien 
ne des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II au titre 
de l'ann~e 1979 comme suit : 

Au 1er ~chelon -Indice 430 - ACC :n~ant : 
MM.MO KO (Albert), Technicien Radio d'A~ronau 

tique de 3~me ~chelon, indice 350; 
MIAMBANZILA (Joseph), Technicien ·Radio 
d.A~ronautique de 3~me ~chelon, indice 350. 

En application des dispositions du d~cret N° 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1979. 

Par arr~t~ N° 0731 du 24 f~vrier 1981, M. 
TSOUBALOKO (Albert), Aide-M~canicien d'A~ro 
nautique de 8~me ~chelon (Indice 330) des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie II des services techniques 
(AERONAUTIQUE CIVILE), est inscrit sur la liste 
d'aptitude et promu au grade de M~canicien d'A~ro 
nautique de .3~me ~chelon (Indice 350) des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I au titre de lann~e 1979, 
ACC : n~ant. 

En application des dispositions du d~cret N° 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne prodmt 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 1er janvier 1979. 

Par arr~t~ N"° 0732 du 24 f~vrier 1981, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, 

les fonctionnaires cie !'Aviation Civile des cadres des 
cat~gories A-II et B des services techniques (AERO 
NAUTIQUE CIVILE) dont les noms suivent : . 

1/ -- CATEGORIE A HIERARCHIE II 
A/ --Techniciens Sup~rieurs de ]'Aviation Civile 

Pour le 2~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. OSSOMBI (Michel) ; 

MOTOPENZA (Jean-Marie). 
A 30 mois 

MM. KAMBI (Gilbert) ; 
KOUMBA (Henri). 

Pour le 3~me ~chelon -~ 30 mois 
MM. DIAMPAKA (Evariste); 

NGOMA (Fid~le). 
Pour le 4~me ~chelon -~ 2 ans 

MM. HOUNOUNOU (Auguste) ; 
ASSOUA (Jean Pierre) ; 
EKOU (Andr~). 

A 30 mois 
MM. BABINDAMANA (Joachim) ; 

YAK O(Samuel). 
Pour le 5~me ~chelon -~ 2 ans 

M. KOUAKOUA (Jean Claude). 
A 30 mois 

M. LOUAMBA (Sylvestre). 
Pour le 6~me ~chelon -~ 2 ans 

MM. ITIERE (Francois) ; 
MONDELE (Jean) ; 
GOMA (Z~phirin); 
MO UYEKET (Jean Bosco). 

A 30 mois 
M. NDALA (J~r~me). 

Pour le 7~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. BAFOUATIKA (Gr~goire) ; 

MOUANDZA (Gustave). 
A 30 mois 

M. N'ZAMBA (Armand). 
Pour le 9~me ~chelon -~ 2 ans 

M. KANZA (Epiphane). 
2/ - CATEGORIE B HIERARCHIE I 
A/ -- Adjoints Techniques Principaux de 

!'Aviation Civile 
. Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. MALONGA (Andr~); 
GO MA (Jean Paul). 
Par arr~t~ N 0734 du 24 f~vrier 1981, sont ins 

crits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II 
et B des services techniques (METEOROLOGIE) dont 
les noms suivent : 

1/ - CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
A/ -- Techniciens Sup~rieurs de la M~t~orologie 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 30 mois 
M. ITOBA (Bernard). 

Pour le 7~me ~chelon -- 30 mois 
M. SICKOU (Raphael). 
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Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NGOUALA (id~le). 

Pour le 9~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. BALOU FITI (Dominique); 

GHOMA (Eugene). 
2/ --CATEGORIE B -HIERARCHIE I 

B/ - Adjoint Technique Principal de 
la M~t~orologie 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. LIKIBI (Patrice). 

3/ --CATEGORIE B -HIERARCHIE II 
C/ Adjoints Techniques de la M~t~orogie 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MASSAMBA (Auguste); 

MASSAMBA (Calixte). 
Pour le 8~me ~chelon -~ 2 ans 

M. 'EVONGO (Daniel). 

Par arrt~ N° 0755 du 25 f~vrier 1981, M. 
TCHITOMBI · (Pierre-Claver),. Adjoint technique de 
2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
II des services techniques (MET~OROLOGIE) est 
inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1977 au 3~chelon ~ 2 ans de son grade. 

PROMOTION 

Par arr~t N"° 0717 du 23 f~vrier 1981, M. 
KOUKA (Placide), Adjoint Technique de 2~me ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B/II des services techni 

ues (AERONAUTIQUE CIVILE) est promu au 3~me 
felon de son grade pour compter du 1er juillet 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde qu~ de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessous indiqu~e. 

Par arr~t~ N° 0725 du 23 f~vrier 1981, M. 
M'BAMA (B~noit), Technicien Radio Electricien 
d'A~ronautique de 3~me ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie D, hi~rarchie I des services techniques (AERO 
N~UTIQUE CIVILE) est promu au 4~me ~chelon de 
son grade pour compter du 1er janvier 1978. 

En application des dispositions du d~cret N"° 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Par arr~t~ N° 0733 du 24 f~vrier 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1978, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II et B 
des services techniques (AERONAUTIQUE CIVILE) 
dont les noms suivent : 

1/ -CATEGORIE A -HIERARCHIE II 
A] -- Techniciens Sup~rieurs de l'Aviation Civile 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 31 juillet 1978 

MM. OSSOMBI (Michel) ; 
MOTOPENZA (Jean-Marie) ; 
KOUMBA (Henri); 
KAMBI (Gilbert), pour compter du 1er janvier 
1979. 

Au 3~me ~chelon: 
Pour compter du 1er juillet 1978 

MM. DIMP AKA (Evariste) ; 
NGOMA (Fid~le). 

Au 4~me ~chelon : 
Pour compter du 1er juillet 1978 

MM. HOUNOUNOU (Auguste); 
BABINDAMANA (Joachim) ; 
YA K·O (Samuel) ; 

Pour compter du 31 juillet 1978 
MM. ASSOUA (Jean Pierre) ; 

EKOU (Andr~). 
Au 5~me ~chelon : 

MM. LOUAMBA (Sylvestre), pour compter du 10 juin 
1979, 
KOUAKOUA (Jean Claude), pour compter du· 8 
mars 1978. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. ITIERE (Francois), pour compter du 18 janvier 

1978, .. 
NDALA (J~r~me), pour compter du 11.janvier 
1979 
MONDELE (Jean), pour compter du 1er octo 
bre 1978 ; . 
GOMA (Z~phirin), pour compter du 11 septem 
bre 1978, 
MOUYEKET (Jean Bosco), pour compter du 15 
d~cembre 1978. 

Au 7~me ~chelon : 
MM. BAFOUATIKA (Gr~goire), pour compter du 2 

janvier 1978; 
MOUANDZA (Gustave), pour compter du ler 
ju ill et 197 8, . 
NZAMBA (Armand), pour compter du 20 janvier 
1979. 

Au 9~me ~chelon 
M. KANZA (Epiphane), pour compter du 1er f~vrier 

1978. 

1/ -CATEGORIE A -HIERARCHIE II 
A/ -Techniciens Sup~rieurs de la M~t~orologie 

Au 2~me ~chelon : 
M. ITOBA (Bernard), pour compter du 1er f~vrier 

1980. 

2/ -CATEGORIE B -HIERARCHIE I 
B/-- Adjoints Techniques Principaux de 

!'Aviation Civile 
Au.4~me ~chelon : 

MM. MALONGA (Andr~), pour compter du 25 mars 
1978, . 
G OM A (Jean-Paul), pour compter du 23 f~ 
vrier 1978. 

En application des dispositions du d~cret N" 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

' ' 
Par arr~t~ N° 0735 du 25 f~vrier 1981, sont pro 

mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1979, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A-II et B des 
services techniques (METEOROLOGIE) dont les noms 
suivent : · · · 
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Au 7~me ~chelon : 
M. SICKOU (Raphael), pour compter du 18 juillet 

1979. · 
Au 8~me ~chelon : 

M. NGOUALA (Fid~le), pour compter du 7 juillet 
1979. 

Au 9~me ~chelon : 
MM. BALOU FITI (Dominique), pour compter du 1er 

fevner 1979 ; 
GHOMA (Eugene), pour compter du 1er juillet 
1979. 

2/- CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
A/ -- Adjoint Technique Principal de la M~t~orologie 

Au 4~me ~chelon : 
M. LIKIBI (Patrice), pour compter du 10 octobre 

1979. 
HIERARCHIE II 

B/ -- Adjoints Techniques de la M~t~orologie 
Au 2~me ~chelon : 

Pour compter du 1er janvier 1979 
MM. MASSAMBA (Auguste); 

MASSAMBA (Calixte). 
Au 8~me ~chelon : 

M. EVONGO (Daniel), pour compter du 1er juillet 
1979. 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N" 0718 du 23 f~vrier 1981, M. 
MASSENGO (Joseph), Technicien Sup~rieur stagiaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
Techniques (METEOROLOGIE), est titularis~ et nom 
m~ au 1er ~chelon de son grade (Indice 710) pour 
compter du 18 juillet 1978. 

Par arr~t~ N° 0719 du 23 f~vrier 1981, M. SITA 
(Andr~), Technicien Sup~rieur stagiaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services techniques 
(A~ronautique Civile), est titularis~ et nomm~ au 1er 
~chelon de son grade pour compter du 18 juillet 1978. 

· Par arr~t~ N° 0721 du 23 f~vrier 1981, M. 
MIAKABAKANA (Romuald), Technicien Sup~rieur 
stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services techniques (A~ronautique Civile), est titulari 
s~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade (Indice 710) 
pour compter du 1er aot 1977. 

. Par arr~t~ N° 0722 du 23 f~vrier 1981, les Tech 
niciens Sup~rieurs stagiaires des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services techniques (AERONAUTI 
QUE CIVILE) dont les noms suivent sont titularis~s et 
nomm~s au 1er ~chelon de leur grade (Indice 710) 
comme suit : · 
MM. MALONGA (Eug~ne), pour compter du 18 juillet 

1979; 

BINSANGOU (Daniel), pour compter du 17 juil 
let 1979. 

Par arr~t~ N"° 0723 du 23 f~vrier 1981, les Tech 
niciens Sup~rieurs stagiaires des .cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services techniques (METEOROLO 
GIE) dont les noms suivent sont titularis~s et nomm~s 
au 1er ~chelon de leur grade (Indice 710) comme suit : 
MM. TSIKEBI (Pierre), pour compter du 24 mars 

1978; 
SAMBA (Francois), pour compter du 17 juillet 
1979. 

--------000-------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PREVOY ANCE SOCIALE 

DECRET N" 82-059/MTPS-DGTFP-DFP du 19 f~vrier 
1981, portant int~gration, nomination et change 

. ment de cadre de M. SOCKY (Jean-Pierre), 
Technicien G~om~tre du Cadastre. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 
Vu constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962. portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo ; . . 

Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres; . 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N 62426/FP du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers - SAF  

Vu le d~cret N" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article 1er - paragraphc 2 ; 

Vu le d~cret N" 73-143 du 24 avril 1973, fixant 
les modalit~s de changement de sp~cialit~ applicables 
aux fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
mcnts indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les ~chelonnements indiciaires des fonctivnaires : 
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Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980 
portant nomination des Membres du Conseil des Mi 
nistres ; 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
d~blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu l'arr~t~ N° 498 et le rectificatif N" 2288/ 
MT-DGT-DGAPE des 3 f~vrier et 27 mai 1972 auto 
risant M. SOCKY (Jean-Pierre) ~ poursuivre ses ~tudes 
en France ; 

Vu Tarr~t& N° 8265/PCE-MDN-CAB du 9 janvier 
1980, portant promotion au titre de l'ann~e 1978 des 
fonctionnaires de la cat~gorie B des cadres des services 
techniques (Cadastre); 

Vu la demande de M. SOCKY (Jean-Pierre) ; . 
Attendu que lint~ress~ titulaire du Doctorat 

d'~tat Es-Sciences Economiques ; 

DECRETE. 

Art. 1er, En application des dispositions com 
bin~es des d~crets N° 62-195/FP et 62426/FP et 73 
143 des 5 juillet 1962 et 29 d~cembre 1962 et 24 
mars 1973 susvis~s, M. SOCKY (Jean-Pierre), Techni 
cien G~om~tre de 6~me ~chelon, indice 860 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Cadastre) en service ~ Brazzaville, titulaire du Docto 
rat d'~tat Es-Sciences Economiques, obtenu en France 
est int~gr~ dans les cadres des services administratifs et 
financiers -SAF - (Administration G~n~rale) reclas 
s~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Administra 
teur de 2~me ~chelon, indice 890. A.C.C. :N~ant. 

Art. 2. L'int~ress~, titulaire du Doctorat d'~tat 
Es-Sciences Economiques qui b~n~ficie d'une bonifica 
tion de 4 ~chelons est ~l~v~ au 6~me ~chelon du grade 
d'Administrateur, indice 1300 ACC:N~ant. 

Art. 3. -- M. SOCKY (Jcan-Pierre) est mis ~ la 
disposition du Ministre des Finances. 

Art. 4. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter de la date de prise en service de l'int~ress~ 
dans ses nouvelles fonctions, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
de la Construction, 

Capitaine Benoit MOUNDELE-NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE--TO UMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TS/ONA. 

--------ado-------- 

DECRET N" 81-060/MTPS-DGTFP-DFP-21034-5 du 
19 f~vrier 1981, portant reclassement et nomina 
tion de M. NGOUALA (Alphonse), Secr~taire 
d'Administration de ~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N"° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu l'arr~t& N°.2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, 
fixant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
cadres ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, 
fixant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par 
la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 62426/FP du 29 d~cembre 1962, 
fixant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers - SAF - ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article 1er - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, 
statisticiens et les dipl~mes de Grandes Ecoles et Insti 
tuts de l'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N .. 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des Mi 
nistres ; 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
d~blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu les arr€t~s N° 7006-MJT-DGT-DCGPCE du 2 
mai 1977 et N° 3156-MJT-SGFPT-DFP du 14 avril 
1978, 

Vu la lettre N" 085-1/NTB du 21 f~vrier 1978, 
du Ministre de la Justice et du Travail ; 

Vu le Protocole d'Accord sign~ le 29 novembre 
1980, entre le Gouvernement de la R~publiquc Popu 
laire du Congo et le Gouvernement de la R~publique 
Socialiste de Roumanie ; 

DECRETE 

Art. 1er. .En application des dispositions com 
bin~es du d~cret N°62426 du 29 d~cembre 1962 et du 
Protocole d'Accord sign~ le 29 novembre 1980 susvi- 
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s~s, M. NGOUALA (Alphonse), Secr~taire d'adminis 
tration de 3~me ~chelon, indice 480 de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAD, en service au Minist~re du Com 
merce ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Ma~trise 
en Sciences Economiques, d~livr~ en Roumanie, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF et nom 
m~ Administrateur de 1er ~chelon, indice 790 -ACC: 
n~ant. 

Art. 2. En application des dispositions du d~ 
cret N° 74-229 du 10 juin 1974 susvis~, Tint~ress~, 
titulaire du dipl~me de Ma~trise en sciences ~cono 
miques qui b~n~ficie d'une bonification de 2~me ~che 
lon, est reclass~ au 3~me ~chelon de son grade, indice 
1010. ACC :n~ant. · 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter du 17 d~cembre 1979 date effective de re 
prise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Berard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

--------000-------- 

DECRET N" 81-061/MTPS-DGTFP-DFP/21034-5 du 
19 f~vrier 1981, portant reclassement et nomina 
tion de M. POATY-TCHICAYA (Basile), Agent 
Sp~cial de 2~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962,fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
. Vu le d~cret N° 59-23 du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s dint~gration des fonctionnaires dans les 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret N° 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 

administratifs et financiers; . 
Vu le d~cret N" 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re ct reclasse 
ments ; 

Vu le d~cret N° 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, 
Statisticiens et les Dipl~m~s de Granes Ecoles et 
Instituts de l'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N"° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N"° 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des Avancements des Agents de 
I'Etat ; 

Vu l'arr~t~ N° 7117/MJT-DGT-DCGPCE du 8 
novembre 1976, portant promotion des fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des services 
administratifs et financiers SAF (Administration G~n~ 
ral) avancement 1976 ; 

Vu la lettre N° 0106/MC-SGC du 5 f~vrier 1980, 
du Directeur des Affaires Administratives et Finan 
ci~res du Minist~re de Commerce ; 

Vu le Protocole d'Accord sign~ le 29 novembre 
1980, entre le Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo et le Gouvernement de la R~publique 
Socialiste de Roumanie ; 

. DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions com 
bin~es du d~cret N° 62426 du 29 d~cembre et du 
Protocole d'Accord sign~ le 29 novembre 1980 susvi 
s~s, M. POATY-TCHICAYA (Basile), gent Sp~cial de 
2~me ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAF, en service au Decr~tariat G~n~ 
ral au Commerce Brazzaville, titulaire du Dipl~me de 
Ma~trise en Science Economiques, d~livr~ en Rouma 
nie, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
et nomm~ administrateur des SAF de 1er ~chelon, 
indice 790 ACC :n~ant. 

¢ 

Art. 2. En application des dispositions du d~ 
cret N" 74-229 du 10 juin 1974 susvis~, lint~ress~, 
titulaire du dipl~me de Ma~rise en Sciences Econo 
miques, qui b~n~ficie d'une bonification de deux 
~chelons, est reclass~ au 3~me ~chelon de son grade, 
indice 1010ACC:n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter du 17 d~cembre 1979, date effective de re 
prise de service de l'int~ress~ ~ Tissue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1981. 
Colonel Louis SYLVA:N-GO0MA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

---op(o 

DECRET N° 81073/MTPS-DGTFP-DFP-43-16 du 25 
f~vrier 1981, portant reclassement et nomination 
de M. KISSINGOU (Prosper), Agent Sp~cial des 
SAF. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu'le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
• Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres; 

Vu le d~cret N"° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret N" 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers; . 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires r~latifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamment en son article 1er. - 2~me) ; 

Vu le d~cret N° 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, 
Statisticiens et les Dipl~m~s de Grandes Ecoles et 
Instituts de I'Enseigneinent Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nemhents indiciaires des fonctionnaires ; 
t Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nominatioh du' Premier Ministre, Chef du Gouverne 
·mnent; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant .d~blocage des Avancements des Agents de 
I'£tat; 

Vu la d~cision N 008/MF-CCA du 9 septembre 
1976, autorisant certains Agents en service a la Caisse 
Congolaise d'Amortissement a suivre un stage de For 
mation Professionnelle en France ; 

Vu l'arr~t& N° 7006/MTJ-DGT-DCGPCE du 2 
septembre 1977, portant promotion des fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des SAF (Admi 

nistration G~n~rale) au titre de lann~e 1977 ; 
Vi le dossier constitu~ par M. KISSINGOU 

(Prosper), du 19 mai 1980; 
Attendu que M. KISSINGOU est, titulaire du 

Diplme d'Etudes Comptables Sup~rieures; -- 

DEC RE TE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~ 
cret N 62426/FP du 29 d~cembre 1962 susvis~, 
M. KISSINGOU (Prosper), Agent Sp~cial de 5~me 
~chelon, indice 550 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des services administratifs et financiers - SAF  
(Administration G~n~rale), en service ~ la Caisse Con 
golaise d'Amortissement ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me d'Etudes Comptables Sup~rieures (DECS), 
d~livr~ ~ Paris, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie I et nomm~ Administrateur de 1er ~chelon, indice 
790. ACC:n~ant. 

Art. 2. --Conform~ment aux dispositions du 
d~cret N 74-229/MJT-DGT du 10 juin 1974 susvis~, 
M. KISSINGOU (Prosper), Administrateur de 1er ~che 
lon, indice 790, titulaire du dipl~me d'Etudes Compta 
bles Sup~rieures (DECS), qui b~n~ficie d'une bonifica 
tion de deux ~chelons, est avanc~ au 3~me ~chelon de 
son grade, indice 1010. ACC :n~ant. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter de la date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
. Gouvernement 

(en mission) 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. ' 

Le Ministre des Finances, 
LEKO UNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

--0Go 

DECRET N° ·81074/MTPS-DGTFP-DFP-16 du.25 
f~vrier 1981, portant int~gration et nomination 
de M. KOUD-ONDON (Ambroise), dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret N" 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des servi 
ces Techniques ; . · 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations desfonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; ' 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carrire et reclasse 
ments (notamment en son article 1er. - 2~me) ; 

Vu le d~cret N° 74470du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

· Vu la lettre N" O01050/PCT-CC-BP-DO-CAB du 
21 ao~t 1980. du Directeur de Cabinet du Membre du 
Bureau Politique, Charg~ du D~partement de l'Organi 
sation Secr~taire G~n~ral de la CSC, transmettant le 
dossier de lint~ress~; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions'du 
d~cret N 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. KOUD 
ONDON (Ambroise), titulaire du diplome de l'Ecole 
Nationale des Travaux Publics - Alg~rie, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I _des 
services techniques (Travaux Publics) et nomme au 
grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Transports et de !'Aviation Civile. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

(en mission) 
Le Ministre des Transports et de 

P'Aviation Civile, 
Hilaire MO UNTHAULT. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSJONA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

--------000-------- 

DECRET N" 81078/MTPS-DGTFP-DFP-21033/16 du 
27 f~vrier 1981' portant reclassement et nomina 
tion de M. AYAYOS DIKANONO, Assistant 
Sanitaire de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · · 
Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; _ 
Vu le d~cret N' 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi 

xant les modalit~s d;int~gration dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N"° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres :' 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les _cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; 

Vu le ·d~cret N° 6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant le d~cret N° 63-376 du 22 novem 
bre 1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A-I 
des services de Sant~ ; 

Vu le d~cret N" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments ·(notamment en son article 1er. - 2~me); 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N"° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage. des avancements des Agents de 
T'tat; 

Vu l'arr€t& N"° 2534/MJT-SGFPT-DFP du 28 mars 
1978. retirant l'arr~t& N 9187/MJT-DGT-DCGPCE du 
17 novembre 1977, pla~ant M. AYAYOS DIKANONO 
(Abel) en position du disponibilit~; 

Vu 'arr~t& N"° 2217/MAS du 31 mars 1977, por 
tant promotion au titre de lann~e 1976, des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rckie IH des 
services sociaux (Sant~ Publique) de l R~publique 
Populaire du Congo; '. 

Vu !'attestation N" 1161/SEPT-D ' du 15 f~ 
vrier 1979 du Directeur de la Fonctir Pr»lique : 
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Vu la lettre N" 3405/DGSP-DSAF du 26 aot 
1980 du Directeur G~n~ral de la Sant~ Publique 

DECRETE 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret N 6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. 
AYOYOS DIKANONO, Assistant Sanitaire de 5~me 
~chelon, indice 1020 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ Publique), 
en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Doc 
teur en M~decine, d~livr~ par I'Universit~ de Luanda 
(Angola), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ M~decin de 4~me ~chelon, indice 1110 
ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Lint~ress~ qui b~n~ficie d'une bonifi 
cation de deux ~chelons pr~vus par le d~cret pr~cit~, 
est reclass~ au 6~me ~chelon de son grade, indice 
1400 - ACC :n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter de la date effective de reprise de service de 
Tint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ ~u Jour 
nal officiel. 

Brazzaville, le 27 f~vrier 1981. 

Le Ministre des Finances, • 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

(en mission) 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

P.D. BOUSOUKOU-BOUMBA 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

---- ·---000-------- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d 'Avancement 

Par arr~t~ N" 0841 du 28 f~vrier 1981, M. 
BOKOKO (Simon-Ren~) et KISSANGUI (Andr~), 
Secr~taires d'administration contractuels de 2~me 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460 depuis le 
24 juin 1977 en service ~ la Direction des Finances qui 
remplissant la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1er septembre 
1960 sont avanc~s au 3~me ~chelon de leur cat~gorie, 
indi«e 480 pour compter du 24octobre 1979. 

En application des dispositions du d~cret N 80 
035 du _29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
Fanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e , sera publi~ au Journal officiel. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ N" 0663 du 19 f~vrier 1981, M. 
BAMANGA (Job - Jacob), Secr~taire d'administra 
tion Principal de 1er ~chelon des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale), en service ~ 
la Direction des Etudes et de la Planification au Minis 
t~re des Finances ~ Brazzaville, titulaire du Certificat 
de Fin de Stage Polyvalent de cat~gorie A, d~livr~ par 
la Direction G~n~rale de la Concurrence et des Prix 
du Minist~re Fran~ais de Economie et des Finances 
de Paris (France), est reclass~ ~ titre provisoire ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au grade de : 
Attach~ des services administratifs et financiers de 
1er ~chelon, indice 620. ACC :n~ant. 

La situation de lint~ress~ sera r~vis~e le cas 
~ch~ant, en fonction de l'~quivalence qui sera accor 
d~e ~ son dipl~me. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de 
la date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
lissue de son stage. 

Par arr~t N° 0746 du 25 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions du decret N 64-165 du 22 mai 
1964, les Moniteurs, Monitrices, Moniteurs sup~rieurs 
et Monitrice sup~rieures des cadres de la cat~gorie.D, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent, d~clar~s admis au Certificat de fin 
d'Etudes des Cours Normaux (CFECN) sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement) et nomm~s Instituteurs-Adjoints et Insti 
tutrices-Adjointes de 1er ~chelon, indice 440. ACC : 
n~ant. 
M. GAMBOMI (Jean Marie), Moniteur sup~rieur  

4~me ~chelon.; 
Mmes MAYOUBOU n~e MOUKIETOU (P.), Monitrice 

sup~rieur - 5~me ~chelon ; 
NTSIMBA (Madeleine), Monitrice sup~rieure  
6~me ~chelon ; 

MM. GANDZIEN (Blaise), Moniteur miniteux - 6~me 
~chelon ; 
LOUSSILA (Germain), Moniteur - 6~me ~chelon ; 
MASSAMBA (Gabriel), Moniteur - 5~me ~chelon ; 
MA YITOUKOU (Antoine), Moniteur - 4~me 
~chelon ; 

Mme MBEMBA n~e MBEMBA (Francoise), Monitrice  
4~me ~chelon ; · 

MM. MBOU (Ignace), Moniteur - 5~me ~chelon ; 
NGANGUIA (L~onard, Moniteur - 7me ~che 
lon 

Mmes NKOUSSOU (Elisabeth), Monitrice 
~chelon ; 
OBORABASSI (Jacqueline), Monitrice - 4~me 
~chelon ; 

' 4~me 
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MM. OTSAMPION (David), Moniteur - 5~me ~che 
lon ; 
SAMBA (Julien), Moniteur - 6me ~chelon ; 
TIT~ (Paul), Moniteur - 5~me ~chelon ; 
YANGUI (Joseph), Moniteur-- 5~me ~chelon ; 

·NGAMBA (Albert), Moniteur - 4~me ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
6 octobre 1980, date effective de reprise de service 
des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

RECTIFICATIF N" 0766/MTPS-DGTFP-DFP/220/32/ 
16 du 27 f~vrier 1981, ~ larrt~ N" 2783/MTJ du 
3 ju ill et 1979, port ant reclassement et nomina 
tion de M. MBOU-MOUKOLO (St~phane). 

Au lieu de: 
Art. 2. - (ancien) Le pr~sent arr~t~ qui prendra 

effet tant du point de vue de la solde que de l'ancien 
net~ ~ compter de la date de signature. 

Lire: 
Art. 2. -(nouveau) Le pr~sent arr~t~ prend effet 

tant du point de vue de la solde que de Panciennet~ ~ 
compter du 20 avril 1979 date effective de reprise de 
service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ N° 0812 du 28 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions du d~cret N"° 64-165/FP du 22 
mai 1964. les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent admis au Certificat de Fin 
d'Etudes des Cours Normaux (CFECN) session d'ao~t 
1979, sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et, 
nomm~s Instituteurs-adjoints comme suit: . 

CATEGORIE C -HIERARCHIE I 
1er ~chelon, Indice 440, ACC : n~ant 

MM. ATANA (Antoine), Moniteur - 5~me ~chelon' 
Indice 280 ; 
BAKALAFOUA (Pierre), Moniteur - 7~me ~che 
lon, In dice 320; 
BATADINGUE (Dominique), Moniteur - 5~me 
~chelon, Indice 280; 
BIGEMI n~e YENGO (Ang~le), Monitrice - 6~me 
~chelon, Indice 300; 
BOUKAKA (Daniel), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; 
BASSAKININA (Bernard), Moniteur - 4~me ~che 
lon, Indice 250; 
BOUNGOU (C~lestin Michel), Moniteur - 5~me 
~chclon, Indice 280; 
DITENGO (Raoul), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300 ; 
DIABANGOUA YA (Christophe), Moniteur  
6~me ~chelon, Indice 280; 
EFOULA (Lambert), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280. 

CATEGORIE C - HIERARCHIE I 
1er ~chelon, Indice 440, ACC : n~ant 

MM. ESSOMBA (Daniel), Moniteur - 4~me ~chelon, 
Indice 250; 

. ' I 
GUETIENE (Ferdinand), Moniteur - 6~me ~che 
lon, Indice 300; 
IBARA (Francois), Moniteur - 4~me ~chelon, 
Indice 2 50 ; · · 

Mme IDRISSA NGOLA n~e TAMBAKANA (Martine), 
Monitrice - 4~me ~chelon, Indice 250; 

MM. KEKOLO (Dominique), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280 ; 
GOULOUBI (G~rard), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280; 
ILENDO (Patrice), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; · 
KONGO-LOUFOUA (Michel), Moniteur - 10~me 
~chelon, Indice 390; 

Mme KAON n~c GANFOUNA (Valentine), Monitrice 
- 6~me ~chelon, Indice 300; 

MM. NGATSONO (Jean Fran~ois), Moniteur - 4~me 
~chelon, Indice 250; 
MAMPASSY (Jean), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; 
NDOMBI (Mathias), Moniteur - 10~me ~chelon, 
Indice 390; 
NANGA-NANGA (Gaston), Moniteur - 5~me 
~chelon, Indice 280; 

Mlle NTALOULOU (Henriette), Monitrice 6~me 
~chelon, Indice 300; 

Mme MANGHOUMBA n~e MATSANGA (V~ronique), 
Monitrice - 5~me ~chelon, Indice 280; 

MM. MASSAMBA (Laurent), Moniteur - 7~me ~chelon, 
Indice 320; . 
MALONGA-KIFOUA (Jean Pascal), Moniteur 
5~me ~chelon, Indice 280; 
NGANGA-NKOUNGA (Joseph), Moniteur - 5~me 
~chelon, indice 280; 
NGUENGUIMA (Georges), Moniteur - 6~me ~che 
lon, indice 300; 
PANDZOU (Georges), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280; 

Mme IKOUABOU~ n~e BITSOUMANOU (Elisabel), 
Monitrice - 6~me ~chelon, Indice 300; 

Mlle MOLINGO-BOBOMA (Marie Jeanne), Monitrice 
4~me ~chelon, Indice 250; 

Mme NAHOUTOUMA n~e NZALABAKA (Cath~rine), 
Monitrice - 5~me ~chelon, Indice 280; 

M. N'SOUZA (Jean-Pierre), Moniteur - 5~me ~chelon 
Indice 280. 

CATEGORIE C HIERARCHIE I 
Au 1er ~chelon, Indice 440, ACC : n~ant 

MM. MABOUNGOU (Jacques), Moniteur - 5~me 
~chelon, Indice 280; 
MAKAYA (Thimoth~e), Moniteur - 6~me ~che 
lon, Indice 300 ; 
MALONGA (Pierre), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; 
MATONDI (Andr~), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 250 ; 
MBALOULA (Raphael), Moniteur - 7~me ~che 
lon, Indice 320 ; 

Mlles MIAKALOUBANZI (Germaine), Monitrice  
5~me ~chelon, Indice 280; 
MO UALONGO (Jeanne), Monitrice - 6~me ~che 
lon, Indice 300; 

MM. MINDEKI (Yves), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280; 
MPASSI (Pascal), Moniteur - 7~me chelon, 
Indice 320; 
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OBENEA (Placide), Mcniteur - 7me ~chelon. 
Indice 320. 
O K O (Gilbert), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280 

Mmes OKOMBI n~e KOUEREKE (Henriette), Mo 
nitrice - 6~me ~chelon. Indice 300: 
PEMBA n~e BEMBA (C~line), Monitice - 5~me 
~chelon. Indice 280. 
TALLOT n~e MANDESSE (Pauline), Monitrice  
+~me ~chelon, Indice 250: 

MM. TATY MOANDA (Laurent), Moniteur - 6~me 
~chelon, Indice 300: 
BOBO (Gilbert), Moniteur - 6~me ~chelon, Indi 
ce 300 

Mlle LOUTAYA (Firmine). Monitrice - 4~me ~chelon 
Indice 250: " 

MM. NGOLO (Jean ID), Moniteur - 7~me ~chelon 
Indice 320 ; ' 
BASSIMAS (Basile), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280 ; 
BELABADI (Marcel), Moniteur - 5~me ~chelon 
Indice 280. 

CATEGORIE C - HIERARCHIE I 
1er ~chelon, Indice 440, ACC :n~ant 

M. BELABADI (Marcel), Moniteur - 5~me ~chelon 
Indice 280% . ' 

Mlle MATSIMOUNA (Marie Th~r~se), Monitrice  
6~me ~chelon, Indice 300. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de 
la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr~t~ N" 0960 du 4 Mars 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N" 64-165/FP-BE du 
22 mai 1964, les Instituteurs des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de Con 
seiller P~dagogique Principal d~livr~ par I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville, sont reclass~s ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s au grade 
d'Instituteur Principal - 1er ~chelon, indice 710. 
ACC :n~ant. 
MM. MABELA (Joseph), 2~me ~chelon; 

MATOKO-MA-TSIEYILA (Thimoth~e), 3~me ~ 
chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
ue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la 
date de la rentr~e scolaire 1980-1981, sera publi~ au 
Journal officiel, 

INTEGRATION 

RECTIFICATIF N" 0757/MJT-DGTFP-DFP, ~ l'arr~t~ 
N" 1925/MJT-DGT-DCGPCE du 25 mars 1977, 
portant int~gration et nomination des Ex 
Militaires du Mouvement du 22 f~vrier.1972 qui 
ont b~n~fict d'une remise de peine dans les 
cat~gories C-I et B-II des SAF. 

Au lieu de : 
M. MOUKOUDI (Gaston), Ancienne situation : 

Combattant de 2~me classe, Indice 142, Nou 
velle situation : Commis, 1cr ~chelon, Indice 
210, Affectations :MJT/DGT; 

Lire : 
M. MOUKOUDI (Gaston), Ancienne situation : 

Combattant de 2~me classe, Indice 142, Nou 
velle situation : Commis Principal, 1er ~chelon, 
Indice 300, Affectation : DGTFPT. 

Par arr~t N° 0532 du 16 f~vrier 1981, sont et 
demeurent retir~es les dispositions de l'arr~t~ N01 59/ 
MTJ-SGFPT-DFP du 22 mars 1979, portant int~gra 
tion et nomination des Volontaires de l'Education 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Enseignement), en ce qui concerne 
M. MANTSOUAKA (Francois) et BOUKOULOU 
(Auguste). 

En application des dispositions combin~es des 
d~crets N" 64-165 et 71-369 des 22 mai 1964 et 23 
novembre 1971, MM. MANTSOUAKA (Francois) et 
BOUKOULOU (Auguste), titulaires du BEMT, des 
Attestations de niveau de la classe terminale et ayant 
accompli deux ann~es de stage r~glementaire sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) et nomm~s au. 
grade de Professeur Technique Adjoint stagiaire, 
indice 5 30. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de lanciennet~ ~ compter des dates effectives 
de prise de service des int~ress~s et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ N" 0575 du 17 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets N° 64 
165 et 68-105 des 22 mai 1964 et 25 avril 1968 
M. SOUKYSSA (Raphael Durand), Moniteur contrac 
tuel de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 210, 
en service au Cynara de Brazzaville, titulaire du dipl 
me de gradu~ en P~dagogie appliqu~e (option : Math~ 
matiques, Physiques) session de 197 6, obtenu a l 'Uni 
versit~ Nationale du Zaire, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux 
(Enseignement) et nomm~ au grade d'Instituteur sta 
giaire indice 530. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ N" 0662 du 19 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions combin~es du d~cret N" 72 
283 du 22 novembre 1972 et du Proc~s-Verbal du 15 
f~vrier 1978, M. MAYEMBO (Jacques), ex-Sergent 
Chef de lArm~e Populaire Nationale (APN). indice 
730, mis ~ la disposition de la Fonction Publique, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie F, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers - SAF - (Admi 
nistration g~n~rale) et nomm~ au grade de Secr~taire 
Principal d Administration de 4~me ~chelon, indice 
760. ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances. - 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 
1er janvier 1981, date de radiation des effectifs de 
l'Arm~e Populaire Nationale de l'int~ress~. 



u 16 au 28 Fvrier 1981 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 173 

Par arr~t N° 0794 du 27 f~vrier 1981, en appli 
ation des dispositions du d~cret N° 60-89 du 3 mars 
960, M. MI.MIESSE (Alain Roger), Prote contractuel 

le 2~me ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460, 
n service ~ Imprimerie Nationale ~ Brazzaville est 
nt~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II, 
les services techniques (Imprimerie) conform~ment au 
ableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
- Titulaire du Certificat de Fin d'Apprentissage (Sp~ 
:ialit~ Impression-Type), d~livr~ par I'Imprimerie 
Nouvelle d'A.E. Session du 26 novembre 1971 est 
zngag~ en qualit~ d'Aide-Imprimeur contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 140 pour 
compter du 29 novembre 1971. 
- Admis ~ l'examen Professionnel est reclass~ au 1er 
~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 230 pour 
compter du 13 f~vrier 1973. 
- Avanc~ au 2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 
320 pour compter du 13 f~vrier 1975. 
-- Titulaire du BEMG et ayant suivi un stage de recy 
clage est reclass~ au 1er ~chelon de la cat~gorie B, 
~chelle 9, indice 430 pour compter du 27 janvier 
1975. 
- Avanc~ au 2~me ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
9, indice 460 pour compter du 27 janvier 1977. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie D, hi~rarchie I des Services techniques 

(Imprimerie) 
Titulaire du Certificat de Fin d'Apprentissage 

(Sp~cialit~ Impression-Type), d~livr~ par I'Impri 
merie Nouvelle d'A.E. Session du 26 novembre 1971 
est int~gr~ et nomm~ Ouvrier-Imprimeur stagiaire, 
indice 200 pour compter du 29 novembre 1971. 
-- Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade, 
indice 230 pour compter du 29 novembre 1972. 

Cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Imprimerie) 

- Titulaire du BEMG et ayant suivi un stage de recy 
clage ~ Imprimerie Saint Paul, est reclass~ et nomm~ 
Matre-Ouvrier de 1er ~chelon, indice 430 pour comp 
ter du 27 janvier 1975. 
- Avanc~ au 2~me ~chelon, indice 460 pour compter 
du 27 janvier 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ ~ compter des dates cidessus indi 
qu~es et du point de vue de la solde ~ compter de la 
date de sa signature. . 

Par arr~t~ N" 0795 du 27 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions du d~cret N 65-50 du 16 f~ 
vrier 1965, Mlle LINDIENDIE (Lucienne), Dactylogra 
phe qualifi~e contractuelle de 2~me ~chelon de la cat~ 
gorie E, ~chelle 12, indice 320 en service ~ la Direction 
de la M~decine Pr~ventive, titulaire du dipl~me de Se 
cr~taire d'Administration sanitaire et sociale, obtenu ~ 
I'Ecole Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville, est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux - Cadres administratifs (Sant~) et 
nomm~e au grade de Secr~taire Comptable stagiaire, 
indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

Par arr&t~ N° 0813 du 28 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ N 2154 du 26 juin 
1958, les candidats dont les noms suivent, titulaires du 
Brevet d'~tudes Moyennes G~n~rales (BEMG) et d'une 
attestation de fin de stage d~livr~e par le Centre de 
Formation et de Perfectionnement d'administration, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chic I des services administratifs et Financiers - SAF - 
(Administration G~n~rale) et nomm~s au grade de 
Secr~taire d'Administration stagiaire, indice 410. 
MM. BANZOUZI (L~on); 

BIFOUMA (Blaise-F~lix); 
Mlles BAZOLO (Gabrielle) ; 

KOUKA FINA (Romaine) ; 
Mme BAIBAH n~e GNAWAWA (Albertine); 
MM. KOUNDZILA (Vernan Joseph) ; 

LETAMBI (Casimir) ; 
MAY AMA (Thomas) ; 
MOUMBOUOLO (Jean Jacques) ; 

MIles M'BELA (Th~r~se) ; 
MIANTAMA (Rebecca) ; 
NDELO (Th~r~se) ; 
N'TADISSI (Valentine) ; 
SALABA (Charlotte) ; 

MM.NGOLO (No~); 
N'GONO (Ernest Jean Bosco) ; 
OPERE (Etienne) ; 
TCHETEBO-ASSEH (Paul Romuald) ; 
TSOUMOU (Maurice); 
LOUMOUAMOU (Jo~b). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de l'Int~rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates eff ectives de prise de services des int~ress~s. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ N° 0811 du 28 f~vrier 1981, M. 
MAYANDZA (Thomas), Agent Technique de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services techniques (Travaux Publics), pr~c~demment 
en service au Minist~re de l'Industrie, est mis ~ la dis 
position du Minist~re des Transports et de Aviation 
civile ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N"0890 du 28 f~vrier 1981, M. NIEME 
(Clotaire), Agent Technique Principal de 9~me ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des servi 
ces sociaux (Sant~ Publique), en service ~ la Direction 
de la M~decine Pr~ventive ~ Brazzaville, est mis ~ la 
disposition du Directeur de la Maternit~ Blanche 
GOMES ~ Brazzaville, pour servir en qualit~ de Chef 
du Personnel, en remplacement num~rique de M. 
MOUANDZIBI (Paul), Assistant Sanitaire, appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comr-ter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 

¥ 
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DETACHEMENT 

Par arr~t~ N° 0756 du 25 f~vrier 1981, il est mis 
fin au d~tachement aupr~s du Chantier de Construc 
tion Navale d'~tat (Chacona) ~ Brazzaville de M. 
OUENANKAZI (B~noit), Attach~ de 2~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances pour servir au Secr~tariat G~n~ral aux 
Finances ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

RETRAITE 

Par arr~t~ N"° 0526 du 16 f~vrier 1981, un cong~ 
sp~cial dexpectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er septembre 1980 ~ M. BOUKAKA 
(Lambert), Ouvrier de 9~me.~chelon, indice 330 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services 
Techniques (TP) en service ~ la Direction des voies 
Navigables (ATC) Brazzaville. 

A Fissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er 
mars 1981, lint~ress~ est conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N"° 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ~dmis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compter du Budget de I'ATC et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 0527 du 16 f~vrier 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor 
d~ ~ compter du 1er janvier 1981 ~ Mme MOU 
KOUYOU (Sabine), Agent Technique de 1er ~chelon 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services soeiaux (Sant~ Publique) en service au 
Centre hospitalier de Mak~l~k~l~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er 
juillet 1981 lint~ress~e est conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admise ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies f~rr~e et routi~re lui seront d~li 
vr~es (IV Groupe) au compte du Budget de la R~pu 
blique Populair~ du Congo ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

' . 
Par arr~t& N" 0528 du 16 f~vrier 1981, en appli 

cation des dispositions des articles 13 et 37 de Fordon 
nance 10-71 du 4 mai 1971, dont les noms suivent sont 
admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. MAZOUVI (Basile), date de naissance : vers 1925, 

grade : Manuvre, Cat~gorie H, ~chellc 19, 8~me 
~chelon, indice 166, date d'admission ~ la retrai 
te : 1er novembre 1980; 
OBORIA (Thomas), date de naissance :vers 1915, 
grade : Macon, cat~gorie F, ~chellc 14, 10~me 
~chclon, indicc 350, date ddmission ~ la retrai 
te : 1er janvier 1981 

ONIENGUE (Camille), date de naissance : vers 
1926, grade : Maoeuvre, cat~gorie G, ~chelle 18, 
5~me ~chelon, indice 180, date d'admission ~ 
la retraite : 1er janvier 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaitra leurs dates exactes des reprises de service 
des int~ress~s ~ issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 0530 du 16 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de I'Or 
donnance 10-71 du 4 mai 1971, M. NGANDZIAMI 
(Antoine), Aide-ouvrier contractuel de 8~me ~che 
lon, cat~gorie H, ~chelle 19, indice 166 en service ~ 
Sibiti (R~gion de la L~koumou) est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f~vrier 
1980. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaitra la date exacte de reprise de service de l 'in 
t~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 0745 du 25 f~vrier 1981,un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor 
d~ ~ compter du 1er janvier 1981 ~ M. SITA 
(Hyacinthe), Inspecteur. du Travail de 2~me ~chelon 
indice 680 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers (Travail), en 
service ~ l'IRTLS du Kouilou ~ Pointe-Noire. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
juillet 1981, lint~ress~ est conform~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret N"60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (II Grou 
pe) au compte du Budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 0769 du 27 f~vrier 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor 
d~ ~ compter du 1er d~cembre 1980 ~ M. MASSALA 
(Samuel), Infirmier brevet~·de 5~me ~chelon indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~) en service au centre M~dical 
de Mouyondzi (R~gion de la Bouendza). 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juin 
1981, lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
Groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populaire-du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t& N° 0786 du 27 f~vrier 1981 en appli 
cation des dispositions des articles 13 ct 37 de l'ordon 
nance 10-71 du 4 mai 1971, M. MFOUKOU (Andr~), 
Surveillant auxiliaire contractuel de 8~me ~chelon, 
indice 226, 3~me groupe, en service ~ Brazzaville, est 
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dmis ~ faire valor ses droits ~ la retraite ~ compter 
lu 1er octobre 1980 (R~gularisation). 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj sera pa 
r~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
ajtra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ 
l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 0787 du 27 f~vrier 1981, en appli 
2ation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
ance 10-71 ~u 4 mai 1971, M. ONKAKI (Auguste); 
uvrier non sp~cialis~ contractuel de 10~me ~chelon, 
ndice 180 de la cat~gorie H, ~chelle 19 en service ~ 
Ewo (R~gion de la Cuvette) est admis ~ faire valoir 
ses droits a la retraite ~ compter du ler janvier 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publigue con 
naitra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. ' 

Par arr~t~ N° 0788 du 27 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance 10-71 du 4 mai 1971,M. OGNINGOU (Eug~ne), 
Ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 9me ~chelon, 
cat~gorie H, ~chelle 19, indice 270 en service ~ lh~pi 
tal ~ Sic~ Pointe-Noire est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentatiye de cong~ luj _sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonctin Publjque 
connatra la date exacte de reprise de service de lint~ 
ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 0789 du 27 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance 10-71 du 4 mai 1971, M. BANDOKI (Etienne), 
Ma~on contractuel_de 3~me ~chelon, jndice 350 de la 
cat~gorie E, ~chelle 12 en service ~ la SEPIE (Ex 
SEBA) est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ 
compter du ler janvier 1981. 

.L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj sera 
pay~e d~s_ que la Direction de la Foncti~n Publjque 
connaitra la date exacte de reprise de service de l'int~ 
ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 0790 du 27 f~vrier 1981 en appli 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance 10-71 du 4 mai 1971,M. NZIENGUI (Marcel), 
Blanchisseur contractuel de 8~me ~chelon, indice 210 
de la cat~gorie G, ~chelle 18 en service au SEPIE (Ex 
SEBA) ~ Pointe-Noire est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj _sera 
pay~e _d~s_ que la Direction de _la Fonctipn Publique 
connatra la date exacte de reprise de service de lint~ 
ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 0791 du 27 f~vrier 1981, est retir~ 
l'arr&t~ N° 7880/MJT-DGTFP-DFP_du 13 septembre 
1980, accordant un _cong~ sp~cial d'expectative de re 
traite de 6 mois ~ M. ETOKABEKA (Firmin), Institu 
teur adjoint de 1er nchelon des services sociaux (Ensei 
gnemenit) et admettant ce dernier ~ la retraite. 

Par arr~t~ N° 0792 du 22 f~vrier 1981, en appli 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance 1071 ~du 4 mai 1971, M. BANZOUZI (Pierre), 
Cuisinier contractuel de 6~me ~chelon, cat~gorieG, 
~chelle 18, indice 190 en service au Centre Hospitalier 

de Talangai Brazzaville, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaitra la date exacte de reprise de service de l'int~ 
ress~ ]'issue de son derrier cog~i 

, .i-···',. 
Par arrt& N° 0793 du 27 f~vrier 1981,-e appli- = 

cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance 10-71 du 4 mai 1971, M. MBOU (Etienne), 
Jardinier contractuel de 9~me ~chelon, indice _170, 
cat~gorie H, ~chelle 19 en service ~ la Commission 
Nationale de l'Unesco ~ Brazzaville est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 
1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj _sera 
pay~e d~s_ que la Direction de la Foncti~n Publique 
conna~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ 
ress~ ~ lissue de son dernier cng~. 

------- ·000-------- 

MINISTERE DES MINES ET DE L '~NERGIE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Divers 

. Par arr~t~ N" 0720 du 23 f~vrier 1981, M. 
M'BONGO (F~lix), Agent des Mines est habilit~ en 
qualit~ d'agent contr~leur ~ constater les infractions 
aux textes r~glementaires ci-dessous. 

- R~glementation des substances min~rales pr~ 
cIeuseS ; 

- R~glementation des explosifs ; . 
- R~glementation des Etablissements dangereux, 

insalubres ou incommodes ; · 
-- R~glementation des carri~res; 
- R~glementation des appareils ~ pression de va 

peur ou de gaz. 
A cet effet M. M'BONGO (F~lix) pr~tera serment 

devant le tribunal de Premi~re Instance de Brazzaville, 
une carte de service lui sera d~livr~e. 

Lorsque la constatation des infractions ~ la r~gle 
mentation pr~sente ou apparat susceptible de pr~sen 
ter des difficult~s d'ex~~tion ou q~e lordre public 
est ou risque d'~tre troubl~_notammient par l'opposi 
tion r~ell ou__pr~sum~e des contreven~ants, I'agent 
pourra ~ cet effet pour assurer l'accomplissement de 
sa mission, acqu~rir des autorit~s civiles aide, appui 
et protection o se faire assister des autorit~s militaires 
competentes. 

--------000-------- 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abreg~ 

Divers 
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Par arr~t~ N' 0683 du 21 f~vrier 1981, est cr~~e 
aupr~s du Mini Agriculture et de lElevage, une caisse 
d'Avance non renouvelable dun montant de : 
8.671.497 F. CEA, destin~s aux travaux de recherche 
sur le b~tail implant~ au centre experimental Bovin 

----- Leslpenses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre :712 7402 55 00. 

Le Camarade NTSIA (Antoine) est nomm~ ges 
tionnaire de cette caisse davance. ' 

Cette caisse davance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Les Directeurs de la C.C.A. ~t du Financement du 
D~veloppement au Plan sont charg~s chacun en ce qui 
le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N" 0820 du 28 f~rier 1981, est cr~~e 
aupr~s: du Minist~re de l'Industrie et du Tourisme, 
une caisse d'avance non renouvelable dun montant 
de : 5.000.000 F. CFA, destin~s aux ~tudes et d~pen 
ses relatives ~ la maintenance du PROJET FALCO 
BETOU. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 716 74 03 30 00. 

Le Camarade M.I. GONH-DJIMBY, Directeur G~ 
n~ral de l'Industrie est nomm~ Gestionnaire de cette 
ca1sse. 

--·-----000-------- 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

D~CRET N"° 81-056 du 17 f~vrier 1981, portant int~ 
gration dans l Magistrature Congolaise des Audi 
teurs de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N" 42-61 du 20 juin 1961, portant sta 

tut de la Magistrature ; 
Vu le d~cret N 18361 du 3 aot 1961, portant 

application de la loi 4261 du 20 juin 1961 susvis~e ; 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 63-10 du 6 novembre 1963, fi 

xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri 
dictions : 

Vu le d~cret N" 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 75-390 du 26 aot 1975, abro 
gcant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret 18361 du 3 ao~t 1961,portant application de 
la loi N° 42-61 du 20 juin 1961, rclatif au statut de la 
Magistrature ; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu les dossiers des int~ress~s ; 

DECRETE: 

Art. lcr. - Les Auditeurs de Justice dont les 
noms suivent de Nationalit~ Congolaise, licenci~s en 
Droit, dipl~m~s de l'Ecole Nationale de la Magistrature 
de Paris sont int~gr~s dans la Magistrature Congolaise 
et nomm~s Magistrats de 2~me grade, 2~me groupe, 
1er ~chelon de la hi~rarchie du corps judiciaire, indice 
830. 

Mmes NGOLET n~e KIMBEMBE (Yvonne) ; 
LOEMBA n~e GOMIS (Christine) ; 
NTSILA n~e BAYIDIKILA AWA (Aim~e); 

MIle SANGOUET (Christine) ; 
MM. KOCANI (Germain) ; 

KO UMO U (Pascal) ; 
NGUELE (Lamyr); 
MABELE-GABOUMA (Albert); 
MOUANDZIBI-AKIERA (Georges) ; 
MISSAMOU (Joseph);  
MAKELE-MFOUKOU (Jean) ; 
BOUTSANA (Gr~goire); 
KOUBAKA (Simplice) ; 
NTOUADI-PACKA (B~no~b); 
MAKAYA-BOUANGA (Auguste); 
NANGA-NANGA (Gr~goire) ; 
MA TINGOU (Michel-Marie). 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service des int~ress~s sera publi~ 
au Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 f~vrier 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T. 
Pr~sident de la R~publique, 

.- Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA. 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 

--------000-------- 

Actes en abreg~ 

Personnel 
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Promotion 

Par arr~t~ N" 0710 du 23 f~vrier 1981, M. 
NGAKA (Pierre), Magistrat de 2~me grade, 2~me grou 
pe, 4me ~chelon est promu du 5~me ~chelon de son 
grade, indice 1680 pour compter du 20 d~cembre 
1978. 

±n application des dispositions du d~cret N° 80 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi 
qu~e. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N° 0709 du 23 f~vrier 1981, sont nom 
m~s membres des Tribunaux de 1er degr~ de Droit 
Local, les personnalit~s dont les noms suivent : 

R~gion du Kouilou 
Tribunal de 1er d~gr~ de Loandjili 

Pr~sident : TCHITEMBO (Francois-Xavier) ; 
Vice-Pr~sident : TCHICAYA (Marie-Auguste) ; 
1er Assesseur Titulaire : BATCHI (Pierre) ; 
2~ Assesseur Titulaire : TCHIBASSA (Marie-Auguste); 
Assesseur Suppl~ant : TCHIBOUANGA (Hilaire) 
Secr~taire-Greffier :MISSAMOU (Gaston). 

Tribunal de Iler d~gr~ de Madingou-Kayes 
Pr~sident : BALOU-BATCHI (Jacques) ; 
Vice-Pr~sident :POBA (Jan-Baptiste) ; 
1er Assesseur Titulaire :TATY (Ars~ne) ; 
2~ Assesseur Titulaire : NZAOU-BOUANGA (Joseph); 
Assesseur Suppl~ant : KAMBISSI (Ang~lique) ; 
2~ Assesseur Suppl~ant :MAYELA (Pierre) ; 
Secr~taire-Greffier • YOUYA-TCHIBAKALA. 

Tribunal de 1er degr~ de Mvouti 
Pr~sident : LOEMBA (Fran~ois) ; 
Vice-Pr~sident : NGOMA (Robert); 
1er Assesseur Titulaire : BOUMBA (Henri) ; z~ Assesseur Titulaire :NGUITA (L~on) ; 
Assesseur Suppl~ants :NZILA (Doroth~e) ; 2~ Assesseur Suppl~ant : KITEMBO (Charles) ; 
Secr~taire-Greffier :MBOUMBA (Jean-Marie). 

Tribunal de 1er d~gr~ de Nzambi 
Pr~sident : DJIMBI (Pierre) ; 

- Vice-Pr~sident :POATY-TAY ; 
1er Assesseur Titulaire : BONGO-MAKOSSO (C~cile); 2~ Assesseur Titulaire : MAVOUNGOU (Augustin) ; 
Secr~taire Greffier : BATCHI-MAKOUNDI (Donatien). 

Tribunal de 1er degr~ de Kakangeka 
Pr~sident : TCHIVAKA-PENDI (Patrice) ; 
Vice-Pr~sident : BOUMBA-LOEM A (Adrien) ; 
1er Assesseur Titulaire : SAFOU-DOUBOUSSI (Fid~le) 
2~ Assesseur Titulaire :MALEKANA (Aaron) ; 
1er Assesseur Suppl~ant :ZAOU (Antoinette); 
2~ Assesseur Suppl. : TATY-BOUMBOU (Elisabeth). 

Tribunal de ler degr~ de PCA de.Makotipoko 
-Pr~sident :GOMA (Gilbert); 

Vice-Pr~sident : MONBONDET (Zacharie) ; 

1er Assesseur Titulaire : ONDONGO (Gilbert) ; 
2~ Assesseur Titulaire :GUENON (Louis); 
1er Assesseur Suppl~ant : LEPAKO (Simon) ; 
2~ Assesseur Suppl. : LENINGA-MOKE (Gaston). 
Secr~taire-Greffier : DOUNIAMA (Basile); 

Tribunal de 1er degr~ de Poto-Poto 
Brazzaville 

Pr~sidcnt : SAMORY (Emmanuel); 
Vice-Pr~sident : BONGO (Flavien); 
1er Assesseur Titulaire : MADZOU (Ange) ; 
2~ Assesseur Titulaire : ONIAKOUA (Alphonsine) 
1er Assesseur Suppl~ant :MVILA (Pierre); 
2~ Assesseur Suppl. : AKOULOUFOUA (Andr~) 
Secr~taire-Greffier : KITEMBO (Luc). 

Tribunal de ler d~gr~ de Talanga 
Pr~sident : MOUNDI (Jacob-Nicolas) ; 
Vice-Pr~sident :MVILA (Pierre); 
1er Assesseur Titulaire : AKOULOUFOUA (Andr~), 
2~ Assesseur Titulaire :NGOKAMA (Louise); 
Sccr~taire-Greffier : EKODACK (Etienne-Jonas). 

Lire: 
Article 1er. (Nouveau) -sont nomm~s Membres 
des Tribunaux de 1er degr~ de Droit Local, les per 
sonnalit~s dont les noms suivent : 

R~gion du Kouilou 
Tribunal de 1er degr~ 

Arrondissement I -Pointe-Noire 
Pr~sident : DECALY (Wilson-Maurice) ; 
Vice-Pr~sident :MYNYNGOU (Gaspard) ; 
1er Assesseur Titulaire :GOMA (Raphael) ; 
2~ Assesseur Titulaire ·PORTELLA (Victoire) ; 
1er Assesseur Suppl~ant : IVACA (V~ronique) ; 
Secr~taire-Greffier : TCHIBINDA MAVOUNGOU 

(Robert). 

Tribunal de 1er degr~ -Arrondissement 2 
Pointe-Noire 

Pr~sident : KOUYA (Francois) ; 
Vice-Pr~sident : LOEMBA DE MAUSER (Andr~) ; 
1er Assesseur Titulaire : MAKANI (J~r~me) ; 
2~ Assesseur Titulaire :OBONGO (Jean) ; 
1er Assesseur Suppl~ant : SAFOU - TCHITOULA 

(Cl~mence); 
2~ Assesseur Suppl. : MAKA YA - MAKOS SO 

(Victorine) ; 
Secr~taire-Greffier : BISSAMOU (Gaston). 

Tribunal de 1er degr~ -Arrondissement 3 
Tie-Ti~ 

Pr~sident :MOUYABI (Basile); 
Vice-Pr~sident :POUELE n~e TCHIMAMBOU 

(Monique) ; 
1er Assesseur Titulairc : SIEFOU (Marie-Alphonse) 
2~ Assesseur Titulaire :NSONGOLA (Denise) ; 
1er Assesseur Suppl~ant_: KOUNGA-MBERI (Pierre); 
2~ Asseseur Suppl. : BATOLA (L~on) ; 
Secr~taire-Greff~er :TCHIMBAKALA (Michel). 

Tribunal de 1er degr~ -District de Loandjili 
Pr~sident TCHITEMBO (Roger-Pierre) ; 
Vice-Pr~sident : BATCHI (Pierre) ; 
1er Assesseur Titulaire TCHIBASSA (Marie 
2~ Assesscur Titulaire ·ITOUA (Ambroise) : 
1er Assesseur Suppl~ant : MOUKANZA (Er anucb); 
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2~ Assesseur Suppl~ant : LOEMBA (Pascal) ; 
Secr~taire-Greffier : MAVOUNGOU-GOMA (Daniel). 

Tribunal de ler degr~ de Madingo-Kayes 
Pr~sident_: TCHISSAMBOU (Louis Marie-Georges) ; 
Vice-Pr~sident :NZAOU-MOUTOU (Andr~) ; 
1er Assesseur Titulaire: MA VOUNGOU n~e KAMBISSI 

(Ang~lique) ; 
2~ Assesseur Titulaire : BATCHI (L~onard) ; 
1er Assesseur Suppl~ant :NZAOU (Joseph) ; 
2~ Assesseur Suppl~ant : MBOUMBA (Fran~ois) ; 
Secr~taire Greffier : SITOU-BOUITI (Albert). 

Tribunal de 1er degr~ du P.C.A. de Zambi 
Pr~sident :TATY-MAKAYA (Anaclet) ; 
Vice-Pr~sident : FOUTY-KOKOLO.(Bernard) ; 
1er Assesseur Titulaire : DIMBI (Antoine) ; 
2~ Assesseur Titulaire : BOUNGOU-YALA (Josephine) 
1er Assesseur Suppl~ant : POATY-POATI; 
2~ Assesseur Suppl~ant : MAKOSSO (Bernard); 
Secr~taire Greffier : BATCHI-MAKOUNDI (Donatien). 

Tribunal de 1er degr~ du District de M'Vouti 
Pr~sident : LOEMBET (Francois) 
Vice-Pr~sident : CONGHOT (Alphonse) 
1er Assesseur Titulaire :NZILA (Doroth~e) 
2~ Assesse~r Titulaire :NGOMA (Rigobert) 
1er Assesseur Suppl~ant : TCHIMBOUNGOU 

(Elisabeth) 
2~ Assesseur Suppl. : MATSOUELE-MBOUMBA 

(Malh~se) 
Secr~taire-Greffier : BOUMBA (Jean-Baptiste) 

Tribunal de 1er degr~ du PCA de Kakamoueka 
Pr~sident : DOFI (F~licien) 
Vice-Pr~sident : NZAOU (Nicolas) 
1er Assesseur Titulaire : BOUMBA-LOEMBA 

· (Adrien) 
2~ Assesseur Titulaire :NZAOU (Antoinette) 
ler Assesseur Suppl. : SAFOU (Antoine) 
2~ Assesseur Suppl. : MBOUMBOU (Elisabeth) 
Secr~taire-Greffier : TCHILAMBOU (Jean-F~lix) 

REGION DU NIARI 
Tribunal de 1er Degr~ de Mayoko 

Pr~sident :MISSIENGUE (Fran~ois) 
Vice-Pr~sident : ISSIENGUE (Josu~) 
ler Assesseur Titulaire : LOUBA (Bernard) 
2~ Assesseur Titulaire :MAKITA (Jean) 
1er Assesseur Suppl. :IBANDA (Marcel) 
2~ Assesseur Suppl. :MOUTEKE (Gaston) 
Secr~taire-Greffier : MAYOMBO (Jean-Gaspard). 

REGION DE LA BOUENZA 
Tribunal de 1er degr~ du PCA de Tsiaki 

Pr~sident :MAYILA (Dagobert) 
Vice-Pr~sident : NZAMA (V~ronique) 
1er Assesseur Titulaire : NGANDZIAMI (Pierre)' 

.2~ Assesseur Titulaire : MANTSOULE (Andr~) 
1er Assesseur Suppl. : MOUKALA (Barth~lemy) 
2~ Assesseur Suppl. :TSATSA (Paul) . 
Secr~taire-Greffier :NGAPENE (Germain). 

BRAZZAVILLE 
Tribunal de ler degr~ de Poto-Poto 

Pr~sident : SAMORY (Emmanuel) 
Vice-Pr~sident :MONGO (Flavien) 
1er Assesseur Titulaire : MADZOU (Ange) 
2~ Assesseur Titulaire : KOULOUFOUA (Andr~) 
ler Assesseur Suppl. : ONIAKOUA (Alphonsine) 
Secr~taire-Greffier : KITEMBO (Luc). 

T ribunal de 1er degr~ de Talangai 
Pr~sident :NOUNDZI (Jacob-Nicolas) 
Vice-Pr~sident :MVILA (Pierre) 
ler Assesseur Titulaire : EMFOULA (Henri) 
2~ Assesseur.Titulaire :NGOKAMA (Louise) 
AssesseurSppl~ant : ONTSARA (Michel) 
Secr~taire-Greffier : MOUBOUNA (S~bastien). 

REGION DES PLATEAUX 
Tribunal de 1er degr~ de L~kana 

Pr~sident :MOULELE (Norbert) 
Vice-Pr~sident : ABINIMA (Michel) 
ler Assesseur Titulaire : NTSOUMOU (Gabriel) 
2~ Assesseur Titulaire :NKOLI (Charlotte) 
Assesseur Suppl~ant :NGOULOUBI (Maurice) 
Secr~taire-Greffier : ONKA (Zacharie). 

Tribunal de 1er degr~ du PCA 
de Mokotopoko 

Pr~sident :MOKAMO (Julien) 
Vice-Pr~sident :OVIN~U (Louise) 
1er Assesseur Titulaire.: EVOUTI (Gilbert) 
2~ Assesseur Titulaire :MODIA (G~rard) 
ler Assesseur Suppl. : OYERE (Alexandre) 
2~ Assesseur Suppl. : MOBAKA (Laurent) 
Secr~taire Greffier : MONIANDA (Fran~ois-Blaise) 

REGION DE LA CUVETTE 
Tribunal de 1er degr~ d'ENO 

Pr~sident : MAMONEME (Lambert) 
Vice-Pr~sident :NGOYOMI (Antoine) 
Assesseur Titulaire : MBOLIKIDOUMA (V~ronique) 
Secr~taire-Greffier : KEKOUNGOU (Jean). 

Tribunal de 1er degr~ du PCA ETO UMBI 
Pr~sident :TOLI (Marien) 
Vice-Pr~sident :OMPEKE (Maurice) 
1er Assesseur Titulaire : NGANTEREKA (Albert) 
2~ Assesseur Titulaire : KOUANDZABARE 

(Nicod~me) 
ler Assesseur Suppl. : EYONGO (Elise) 
2~ Assesseur Suppl. : ANGAMBE (Georges) 
Secr~taire-Greffier : LESSOUENGO (Pierre). 

Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 23 f~vrier 198t 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 
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